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ASSEMBLÉE NATÏONAiE . 

lécret relatif à l'élection du président de la Pié-

[f e a été adopté. Nous devrions peut-être nous 

■ » mentionner ce résultat, et pour l'honneur de 

Emblée passer sous silence les débats tumultueux 

'^nfus au milieu desquels s'est traînée la séance 

'uid'hui. Que dire, par exemple, de la discussion 

livée encore une fois sur une question épuisée hier 

Viatre votes successifs ? On se rappelle avec quelle 

Luité on était arrivé enfin à réglementer le vote au 

ï.lieu de canton, en autorisant les conseils généraux 

liviser le canton en circonscriptions électorales, dont 

n
 ,

m
br8 devrait être de quatre au plus. Pour arriver 

résultat, il avait fallu, grâce à l'insistance de l'ex-

perdre plus de trois heures en scru-gauche . 
> ce 

irème 

La minorité ne s'est pas tenue pour battue, et aujour-

d'hui au début de la séance, MM. Considérant et Alem-

Rousseau ont tenté, par de misérables équivoques, de re-
ncontre le vote d'hier. H avait été décidé que « la 

. lésion des sections serait faite par le préfet, conf or-

nement à l'avis du conseil général.» — Qu'a imaginé M 

\ m-Rousseau ? Il a soutenu que cela voulait dire que 

l'avis du préfet devrait être conforme à celui du conseil 

général; et, dans une pesante harangue, il a voulu es-

. - de justifier une interprétation qui offensait tout à la 

- ii langue française et le bon sens : puis, aux grands 

ipplandissemens de l'extrême gauche, et d'accord avec 

ï, Considérant, il a demandé que dans tous les cas l'ini-

wtrw de la division appartînt au préfet, et que son avis 

•valût sur celui du conseil géné nal. 

En vérité, c'est un spectacle étrange que celui que pré-

■ lie l'Assemblée toutes les fois qu'il s'agit de met-

en pratique le principe du suffrage universel. Les 

ws, les défiances, d'où viennent-elles? Préci-

sément de ceux qui ont les premiers inscrit le principe 

wrle drapeau de la Révolution. Et aujourd'hui c'étaient 

»re ces mêmes hommes, naguères si ardens promo-

m du suffrage universel, adversaires si acharnés de 

lté intervention administrative dans les questions élec-

wles qui demandaient que cette question si grave de la 

sim des circonscriptions fût enlevée à la décision 

u forps électif, des conseils généraux, pour être aban-

- unee au pouvoir discrétionnaire : les plus généreux de-

œandaient qu'en cas de conflit entre le préfet et le conseil 

(«itérai, la question fut jugée — par qui? par le ministre 
«1 intérieur. 

^is comme l'a fait observer M. Odilon Barrot, il y 

'«il là une question de bonne foi, et l'Assemblée ne 

buvait permettre que l'on remît en question ce qui avait 

«oécidé hier. 467 voix contre 273 ont rejeté l'amen-

f«t de MM. Considérant et Alem-Rousseau. Les con-

généraux seront do.ic seuls investis du droit de dé-

"mmer les circonscription''.'' électorales. 
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de confiance, mais l'hommage que venait de lui rendre 

M. le président du Conseil ne lui indiquait pas ce qu'il y 

avait à faire pour résoudre la difficulté de cette co-exis-

tence du Pouvoir constituant avec un Pouvoir exécutif 

distinct. Enfin, après bien des hésitations, elle a adopté 

un article qui investit le président de la République des 

droits que lui confère la Constitution, à l'exception de 

ceux qui sont relatifs à la promulgation des lois et au 

droit du président de provoquer une seconde discussion 

des décrets adoptés ; elle a de plus décidé qu'elle conser-

vait ses pouvoirs constituans, mais sans que cependant 

elle pût révoquer le président de la République. 

Cette rédaction est assurément loin de résoudre la dif-

ficulté, et l'on voit qu'elle a toute l'élasticité d'un arti-
cle 14. 

L'article 7 décide que jusqu'à la constitution définitive 

du Conseil d 'Etat, une Commission de trente membres de 

l'Assemblée nationale, élue dans les bureaux à la majo-

rité relative, exercera les pouvoirs attribués au Conseil 

d'Etat par les articles 54, 64 et 79 de la Constitution. Ces 

articles sont relatifs à l'avis que doit donner le Conseil 

d 'Etat pour l'exercice, par le président de la République, 

du droit de grâce, du droit de révocation de certains 

fonctionnaires et du droit de dissolution des corps muni-
cipaux. 

Un article additionnel, proposé* par M. Bûchez, et sou-

tenu par M. l'abbé Fayet, a été adopté malgré l'opposi-

tion de M. Crémieux. Cet article soumet le président de 

la République au serment de fidélité à la République et à 
la Constitution. 

M. Flocon n'a pas, quant à lui, une confiance aussi en-

tière dans le serment et il veut une sanction plus 

énergique. Il a donc proposé de décréter que le président 

qui violerait la Constitution, serait par ce seul fait déchu 

de sa fonction et déclaré traître à la patrie. Mais quelle 

sera la peine à infliger ? M. Flocon ne l'indique pas. Il 

veut seulement que ce soit une peine irrémissible. Qui 

déclarera que le président a violé la Constitution ? Qui sera 

accusateur, qui sera juge? M. Flocon ne le dit pas non 

plus.— Ce sera l'Assemblée nationale, dit-on sur quelques 
bancs de l'extrême gauche. Mais dans quel article de la 

Constitution l'Assemblée nationale trouvern.t-elle le droit 

de se convertir en Cour de justice? — D'autres membres 

de la Montagne se sont écriés que c'était à tous les citoyens 

qu'il appartenait de prononcer la déchéance. — Ce qui 

nous a rappelé cette maxime expéditive de 1793 : « Que 

celui qui usurpe la souveraineté nationale, soit immédia-

tement mis à mort par les hommes libres. » Mais il nous 

a paru que l'Assemblée n'entendait pas qu'on allât si vite 

en besogne. L'amendement de M. Flocon a donc été ren-

voyé au comité de Constitution, qui aura à délibérer les 

cas de responsabilité et la juridiction. 

Un dernier article additionnel, proposé par M. Person, 

décide que la durée des fonctions du président sera pour 

cotte fois diminuée du nombre de mois nécessaire pour 

que les élections subséquentes aient toujours lieu dans le 
courant du mois de mai. 

L'ensemble du projet de décret a été adopté par assi s 

et levé au milieu de la confusion qui n'avait cessé d'agi 

ter l'Assemblée durant toute la séance. 
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CORTXHAIXTE PAS COHIS. — RAPPORT ET 

PROJET DE IiOI. 

Rapport fait par M. H. Durand (Seine-et-Oise), au nom du 
comité de législation, sur les modifications à introduire 
dans le régime de la contrainte par corps. 

Citoyens représentans, après avoir déclaré que le décret 
suspensif de l'exercice de la contrainte par corps cesserai 
d'avoir son effet, vous nous avez renvoyé les divers amende 
mens qui avaient pour objet de modifier les lois sur cette 
matière: nous venons aujourd'hui vous faire connaître notre 
opinion touchant les réformes que comporte cette partie de 
notre législation. 

Les amendemens que nous avons examinés ont été présen-
tés par les citoyens Dabeaux, Regnard et Crémieux. 

Le citoyen Dabeaux ne s'est atiaché qu'à un point : il n'a 
pas demandé d'autre changement que d'assimiler les lettres 
de change aux billets à ordre, c'est-à-dire de ne pas permet-

tre d'exercer la contrainte par corps contre les signataires 
non commerçans, si les engagemens n'ont pas pour occasion 
des opérations de commerce, trafic

;
 change, banque ou cour-

tage. 

Nous ne nous sommes pas dissimulé qu'un certain nombre 
da lettres de change n'étaient pas sérieuses, et que la modifi-
cation proposée tendait à faire cesser des abus réels. Mais 
nous avons considéré aussi que les Tribunaux ne manquent 
pas de déjouer cette fraude, lorsqu'elle leur est prouvée ; que, 
s'il n'était plus possible de simuler les lettres de change pour 
soumettre indûment un débiteur à la contrainte, par corps, on 
arriverait au môme résultat en simulant des actes de commer-
ce; qu'ainsi la difficulté ne serait pas résolue, mais seulement 
éludée. Nous avons pensé, en outre, que les lettres de change 
faisant dans le commerce l'office de monnaie, ce serait en di-
minuer la valeur que de leur retirer une partie de la garantie 
du paiement, et que cette altération porterait atteinte à la con 
fiance qu'elles inspirent à l'étranger, et nuirait aux opérations 
de nos uégocians, dont les papiers offriraient une sûreté de 
moins que ceux de leurs concurrens. 

Le citoyen Regnard a proposé quatre modifications: 1° 
Dans tous les cas où la loi prononce la contrainte par çorps, 
permettre au juge d'en réduire la durée ou même d'en faire 
entièrement remise ; 2" réduire à deux ans le terme le plus 
long de l'emprisonnement pour toute espèce de dette; 3° as-
similer les étrangers aux nationaux quant aux causes et à 
ia durée de la contrainte par corps; 4° calculer dans certains 
cas, pour les condamnations pécuniaires en matière crimi-
nelle, correctionnelle et de police, la durée de la contrainte 
sur la durée de la peine de l'emprisonnement. 

Si les meilleures lois sont celies qui laissent le moins de 
prise à l'abitraire du juge, cette maxime doit principalement 
être observée dans les républiques où l'application stricte de 
la loi est une garantie de la liberté des citojens, et surtout 
en matière de contrainte par corps, parce que ce moyen 
extrême d'exécuter un débiteur ne devrait être autorisé que 
dans les cas où le législa'eur en a lui-même reconnu l'impé-
rieuse nécessité. Ces motifs nous ont déterminés à vous pro-
poser le projet du premier article des amendemens de M. Re-

gnard. . 
Tout en admettant avec lui lu principe de la dimmutipn 

de la durée de la contrainte par corps, nous avons pensé 
qu'il fallait mainlenir la distinction faite par nos lois entre 
les dettes commerciales et les autres dettes et ne pas établir, 
pour toutes, une durée uniforme. Nous vous proposons, en 
conséquence, de réduire le maximum de la contrainte en 

matière commerciale de cinq ans à trois ans, et le minimum 

d'uu an à trois mois, et de graduer l'échelle par trimestre et 
non plus par année, afin qu'une différence minime dans la 
dette ne fût plus la cause d'une différence considérable dans 
la dui\'e. 

Dans les autres matières nous avons réduit le maximum de 
dix ans à cinq ans, et le minimum d'un an à six mois. En 
matière criminelle, correctionnelle et de police, nous avons 
même, dans certains cas, réduit le maximum de cinq ans à 
quelques mois. Ces améliorations nous ont paru satisfaire à 
tout ce qu'exigeait à cet égard l'humanité. Régler la durée de 
la contrainte, comme le propose M. Regnard, sur la durée de 
l'emprisonnement dans les cas de l'arucle 85 de la loi du 17 
avril 1832, ce serait affranchir de cette voie d'exécution le 
débiteur condamné pour crime, délit ou contravention qui 
n'entraînent pas la prison, et ce serait souvent obliger le juge 
à augmenter la durée de la peine de l'emprisonnement pour 
assurer le recouvrement des condamnations pécuniaires. 

Nous n'avons pas non plus partagé l'opinion du citoyen Re-
gnard d'assimiler les étrangers non domiciliés aux nationaux, 
quant aux causes et à la durée de la contrainte par corps; ce 
serait revenir à la législation antérieure à la loi du 10 sep-
tembre 1807, et faire revivre les abus de confiance qu'elle a 
fait cesser. Ce n'est pas à dire que cette matière ne soit sus-
ceptible d'aucune amélioration. Les étrangers non domiciliés 
seront soumis à la règle générale posée dans l'article 12 du 
projet de loi que nous vous proposons, le maximum de la du-
rée de la contrainte sera réduit par conséquent de dix à cinq 
ans, et le minimum de deux ans à six mois. 

Nous n'entrerons pas dans l'examen de la série d'amende-
mens proposés par l'honorable M. Crémieux. Après les avoir 
discutés avec lui, nous sommes demeurés d'accord sur les 
principes de la plupart des changemens qu'il a proposés et 
ils se trouvent inscrits dans le projet de loi que nous avons 
l'honneur de vous soumettre; 11 n'y a que deux articles sur 
lesquels nous n'avons pas pu nous entendre. C'est d'abord ce-
lui relatif à la dérogation aux règles de l'imputation de paie-
ment tracées par le Code civil et à la diminution successive 
de la durée de l'emprisonnement à mesure des paiemens ainsi 
faits par à-compte, en sorte que le débiteur, dont la dette 
se serait trouvée réduite au dessous duminimum de la somme 
fixée pour cette voie d'exécution, aurait é;é immédiatement 
mis en liberté. Nous avons pensé que les petits commerçans, 
dont le seul moyen de crédit est d'offrir à leurs créanciers le 
gage de leur personne, seraient privés de cette ressource si 
on pouvait s'affranchir de l'emprisonnement en réduisant par 
un à-compte de quelques francs la dette au dessous du taux 
fixé pour l'exercice de la contrainte. Le motif qui a inspiré 
à M. Crémieux de demander une dérogation au droit commun 
e>) matière d'imputation de paiement, c'est de faire cesser un 
abus sur lequel notre attention, avait déjà été appelée. Il ar-
rive souvent qu'avant d'arrêter le débiteur on exerce contre 
lui des poursuites qui ne peuvent pas amener l'extinction de 
tout ou partie de la dette, et dont l'unique résultat est décou-

vrir des frais frusiratoires. Sans doute on mettrait fin à ces 
odieuses pratiquesen imputant de plein droit sur les causes 
de la contrainte les sommes produites par ces poursuites. 
Mais, outrj, que la disposition proposée serait d'une applica-
tion difficile, elle n'est pas nécessaire. La législation en vi-
gueur arme les magistrats d'un pouvoir suffisant. L'article 
1031 du Code de procédure civile est formel, il suffit de 
l'exécuter. Nous avons la confiance qu'en appelant sur ces 
exactions l'attention des magistrats ils ne manqueront pas 
aux devoirs que la loi leur impose. 

L'autre article, sur lequel nous avons été en dissentiment 
avec l'honorable M. Crémieux, est celui par lequel il a pro-
posé de punir d'amende et de l'interdiction des droits civi-
ques toute simulation ayant pour but d'entraîner l'emprison-
nement pour dette, hors des cas où il est autorisé par la loi. 

Nous avons craint que la difficulté de déterminer d'une ma-
nière précise les caractère de la simulation ne prêtât trop à 
l'arbitraire, et que les usuriers, qui auraient un nouveau ris-
que a courir, n en prissent occasion pour augmenter le taux 
de l'intérêt. 

Ces deux points exceptés, c'est de concert avec l'honorable 
M. Crémieux que nous avons l'honneur de vous proposer le 
projet de loi dont nous vous exposons les motifs. 

Nous vous avons déjà fait connaître les réductions notables 
que nous vous proposons d'apporter dans l'a durée de la con-
trainte par corps. Nous ne reviendrons pas sur ces disposi-
tions et nous abordons de suite les autres parties de notre 
projet. 

L'article 2 interdit de stipuler la contrainte par corps 
dans un acte de bail pour le paiement des fermages des biens 
ruraux. Nous avons voulu affranchir de cette voie de rigueur 
une dette qu'une mauvaise récolte ou un retard éprouvé dans 
le paiement du prix de la vente de ses denrées met souvent 
le fermier dans l'impossibilité d'acquitter à l'échéance. 

Le Code civil, qui autorise la contrainte par corps contre 
les notaires, les avoués et les huissiers, pour la restitution des 
titres à eux confiés et des deniers reçus pour leurs cliens par 
suite de leurs fonctions, ne parle pas des greffiers, des com-
missaires-priseurs ni des gardes du commerce, qui se trou-
vent dans les même cas. De là était née la question de savoir 
si ces derniers officiers publics pouvaient, comme les pre-
miers, être soumis à la contrainte lorsqu'ils seraient con-
damnés à des restitutions semblables. Si, en droit, la ques -
tion a pu être décidée négativement parce que l'emprisonne-
ment pour dette ne doit être prononcé que dans les cas ex-
pressément prévus par la loi, en équité, l'affirmative ne peut 
être douteuse, et c'est la solution proposée par l'article 3 du 
projet. 

Plusieurs Tribunaux de commerce sont dans l'usage, lors-
que la dette est peu considérable et n'a pas pour cause une 
lettre de change ou un billet à ordre, de surseoir à l'exécu-
tion de la contrainte pendant quelque mois. L'article S con-
sacre cette contume lorsque le montant de la condamnation 
principale est inférieur à 500 francs, et en étend même l'ap-
plication aux lettres de change et aux billets à ordre, et il 
fixe à trois mois au plus la durée du sursis, à compter de 
l'échéance de la créance. 

La loi du 17 avril 1832 permet au débiteur incarcéré pour 
une dette non commerciale d'obtenir son élargissement en 
payant ou consignant le tiers du principal de la dette et de 
ses accessoires, et en fournissant, pour le surplus, caution 
de payer dans un délai qui ne peut excéder une année. L'art. 
6 fait cesser l'exception établie par l'art. 24 de la loi du 17 
avril à l'égard des dettes commerciales. On ne doit pas crain-
dre i\ue cetle faculté, accordée au débiteur, porte de la per-
turbation dans les affaires ; car, lorsqu'il est incarcéré, tout 
le mal causé par son retard est fait, et la facilité qui lui est 
accordée de se libérer partiellement ne peut qu'être avanta-
geuse au créancier. 

Il n'était pas rare do rencontrer dans les prison pour det-
tes des débiteurs non uégocians, condamnés par corps au 
paiement de billets à ordre qui n'avaient pas pour cause des 
opérations de commerce : il était intervenu un jugement par 
défaut , le débiteur avait été mis à même d'y former opposi-
tion, s'en était fait débouter aussi par défaut, et l'emprison-
nement n'avait été opéré qu'après l'expiration du délai de 
l'appel. C'est pour prévenir le retour de ces fraudes à la loi 
que l'art. 7 permet d'interjeter appel même après l'expiration 
des délais. La faveur dont doit être entourée la liberté nous a 
fait admettre celte dérogation à la rigueur des principes. 

La loi du 17 avril 1832, art. 40, réduisait la durée de l'em-

prisonnement du débiteur de condamnations pécuniaires en 
matières criminelle, correctionnelle et de police, lorsqu'il 
avait commencé sa soixante-dixième année et que la dette 
s'élevait à 300 fr. ; il n'en était pas de même si elle était in-
férieure à ceite somme : dans ce cas, par suite sans doute 
d'un oubli du législateur, il n'y avait pas de distinction en-
tre les débiteurs, qu'ils fussent on non septuagénaires. De là 
cette anomalie étrange que le septuagénaire, débiteur de 
moins de 300 fr., pouvait être détenu plus longtemps que si 
la dette se fût élevée à cette somme. Nous ne nous sommes 

pas contentés de diminuer la durée de la contrainte pour tous 
les débiteurs sans distinction d'âge; l'art. 9 a soumis cette 
réduction à des règles uniformes pour tous les septuagénai-
res, quel que fût le chiffre de la dette. 

Par respect pour les liens du sang et les devoirs de la fa-
mille, l'article 10 étend aux oncles et tantes, grands-oncles 
et grandes tantes, neveux et nièces, petits- neveux et petites-
nièces, et aux alliés aux mêmes degrés, la prohibition de 
prononcer et d'exécuter la contrainte par corps. 

L'article 21 de la loi du 17 avril 1832 interdit d'exécuter 
simultanément contre le mari et la femme la contrainte par 
corps poi-r la même dette. L'article H du projet va plus 
loin ; il ne veut pas que, même pour des dettes différentes, la 
famille soit privéede ses deux soutiens. Si l'un est déjà em-
prisonné pour dettes, il faut laisser l'autre veiller à la garde, 
à la protection et à la subsistance des enfans et aux intérêts 
de la société conjugale. 

Enfin cet article étend encore davantage sa prévoyante sol-
licitude pour la famille; il permet aux juges de surseoir à 
l'exécution de la contrainte pendant une année dans l'intérêt 
des enfans mineurs du débiteur. Il faut laisser au survivant, 
du père ou de la mère débiteur le temps de les pourvoir d'un 
protecteur pendant la durée de la contrainte. 

Il nous reste à vous entretenir des dispositions transitoi-
res ; l'art. 13 règle la situation des débiteurs mis en liberté en 
vertu du décret du 9 mars dernier. Ce décret, il ne faut pas 
l'oublier, n'a pas aboli, mais a seulement suspendu l'exerci-
ce de la contrainte par corps, jusqu'à ce que l'Assemblée na-
tionale eût statué sur son maintien. La conséquence do la le-
vée de la suspension, c'est que les créanciers rentrent dans 
leurs droits, tels qu'ils sont limités par le décret dont nous 
avons l'honneur de vous proposer l'adoption. Il suit de là 
qu'ils ne pourront exercer la contrainte par corps que contre 
ceux de leurs débiteurs qui s'y trouveront encore soumis et 
pendant la durée détermiuée par le projet, en sorte que, s'ils 
ont accompli le temps pendant lequel ils pourraient être dé-
tenus sous la nouvelle législation, leurs créanciers ne pour-
ront pas les faire incarcérer, et que le temps passé en prison 
avant le 9 mars sera déduit sur la durée, telle que nous vous 
proposons de la fixer. Pour écrouer de nouveau le débiteur, 
un commandement ne sera pas nécessaire ; il suffira d'une 
simple mise en demeure. 

L'art. 14 s'applique aux dettes antérieures et aux dettes 
postérieures au décret du 9 mars, qui, aux termes de la lé-
gislation précédente, emportaient la contrainte par corps. S'il 
est intervenu un jugement de condamnation qui l'ait pronon-
cée, il recevra son exécution dans les limites du décret que 
vous rendrez ; si les juges n'ont pas cru devoir l'autoriser, 
elle pourra être demandée au Tribunal compétent. 

Des plaintes se sont produites sur l'élévation des frais 
d'exécution de la contrainte par corps. L'article 15 du projet 
charge le Pouvoir exécutif d'établir un nouveau tarif dans la 
forme des règlemens d'administration publique. 

Nous avons reçu de magistrats consulaires des réclamations 
contre le régime de certaines prisons pour dettes, où les dé-
biteurs qui ont des ressources cachées se livrent à des désor-
dres dispendieux, au mépris de leurs créanciers. Pour faire 

cesser ces scandaleux spectacles, il n'est pas besoin d'une dis-
position législative, il suffit d'exécuter le règlement du 30 oc-
tobre 1841. Votre comité ne doute pas que M. le ministre de 
l'intérieur n'y tienne la main et ne veille à ce qu'aucune pri-
son, pas même celle du département de la Seine, ne soit 
soustraite à son autorité. 

Voici le projet de loi que nous avons l'honneur de vous 
proposer : 

Projet de loi. sur la contrainte par corps. 

Art. 1
er

. Le décret du 9 mars 1848, qui suspend l'exercice 
de la contrainte par corps, cesse d'avoir son effet. (Ce para-
graphe a été adopté.) 

La législation antérieure sur la contrainte par corps est re-
mise en vigueur sous les modifications suivantes : 

TITRE PREMIER. 

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matière 
civile. 

Art. 2. A l'avenir, la contrainte par corps ne pourra être 
stipulée dans un acte de bail pour le paiement des fermages 
des biens ruraux. 

Art. 3. Les greffiers, les commissaires-priseurs et les gar-
des du commerce, seront, comme les notaires, les avoués et 
les huissiers, soumis à la contrainte par corps, dans les 
cas prévus par le paragraphe 7 de l'art. 2060 du Code 
eivil. 

TITRE II. 

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matière 
commerciale. 

Art. 4. L'emprisonnement pour dette commerciale cessera 
de plein droit après trois mois, lorsque le montant ds la con-
damnation en principal ne s'élèvera pas à 500 fr.; après six 
mois, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 1,000 fr.; après neuf mois, 
lorsqu'il ne s'élèvera pas à 1,500 fr.; après un an, lorsqu'il né 
s'élèvera pas à 2,000 fr. 

L'augmentation se fera ainsi successivement de trois mois 
en trois mois pour chaque somme en sus qui ne dépassera pas 
500 fr., sans pouvoir excéder trois années pour les sommes 
de 6,000 fr. et au-dessus (1). 

Art. 5. Pour toute condamnation en principal au-dessous de 
500 fr., même en matière de lettre de change et de billet à 
ordre, le jugement pourra suspendre l'exercice de la contrainte 
par corps, pendant trois mois au plus, à compter de l'échéan-
ce de la dette. 

Art. 6. A l'avenir, les dispositions des art. 24 et 25 de ïa 
loi du 17 avril 1832 seront applicables aux matières com-
merciales (2). 

(1) Loi du 17 avril 1832, article 5. L'emprisonnement pour 
dette commerciale cessera de plein droit après un an, lors-
que le montant de la condamnation principale ne s'élèvera 
pas à 500 francs; 

Après deux ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 1,000 fr. ; 
Après trois ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 3,000 fr. ; 
Après quatre ans, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 5,000 fr. ; 
Après cinq ans, lorsqu'il sera de 5,000 fr. et au dessus. 

(2) Loi du 17 avril 1832, art. 24. Le débiteur, si la con-
trainte par corps n'a pas été prononcée pour dette commer-
ciale, obtiendra son élargissement en payant ou consignant le 
tiers du principal de la dette et de ses accessoires, et en don-
nant pour le surplus une caution acceptée par le créancier 
ou reçue par le Tribunal civil dans le reesort duquel le débi-
teur sera détenu. * 

Art. 25 La caution sera tenue de s'obliger, solidairement 
1 avec le debueur, a payer, dans un délai qui ne pourra excé-
> der une année, les deux tiers qui resteront dus. 
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TITRE Ht. 

Dispositions communes aux dettes civiles et aux dettes 
commerciales. 

Art. 7. Le débiteur, contre lequel la contrainte par corps 
aura été prononcée par jugemens des Tribunaux civils ou de 
commerce, conservera le droit d'interjeter appel du chef de 
la contrainte dans les trois jours qui suivront l'emprisonne-
ment ou la recommandation, lors même que ks délais or-
dinaires de l'appel seraient expirés. Le débiteur restera en 

état 
TITRE IV. 

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matières 
criminelle, correctionnelle et de police. 

Art. 8. La durée de la contrainte par corps, dans les cas 
prévus par l'art- 3o de la loi du 17 avril 1832, ne pourra ex-

céder trois mois. 
Lorsque les een4a»n»tk>Bs auront été prononcées au profit 

d'une partie civile, et qu'elles seront inférieures à 300 fr., si 
le débiteur fait les justifications prescrites par l'art. 39 de la 
même loi, la durée de l'emprisonnement sera la même que 
pour les condamnations prononcées au profit de l'E>at. 

Lorsque le débiteur de l'E atou de la partie civile ne fera 
pas les justifications exigées par les articles ci-dessus indi-
qués de la loi du 17 avril 1832, et par le paragraphe 2 de 
l'art. 420 du Code d'instruction criminelle, la durée de l'em-
prisonnement sera du double. 

Art. 9. Si le débiteur a commencé sa soixante-dixième an-
née avant le jugement, la contrainte par corps sera détermi-
née dans la limite de trois mois à trois ans. 

S'il a atteint sa soixante-dixième année avant d'être écroué 
ou pendant son emprisonn ment, la durée de la contrainte 
sera, de plein droit, réduite à la moitié du temps qui restera 

à courir. 

TITRE V. 

Dispositions générales. 

4rt. 10. La contrainte per corps ne peut être prononcée ni 
exécutée au profit de l'oncle ou de la tante, du grand- oncle ou 
de la grande tante, du neveu ou de la nièce, du petit-neveu 
ou de'la petite-nièce, ni des alliés au même degré. 

Art. 11. En aucune matière, la contrainte par corps ne 
pourra être exercée simultanément contre le mari et la fem-
me, même pour des dettes différentes. 

Les Tribunaux pourront, dans l'intérêt des enfans mineurs 
ùu débiteur, et par le jugement de condamnation, surseoir, 
pendant une année au plus, à l'exécution de la contrainte par 

eorps. 
Art . 12. Dans tous les cas où- la durée de la contrainte par 

corps n'est pas déterminée par la présente loi, elle sera fixée 
par le jugement de condamnation dans les limites de six mois 

à cinq ans. 
Néanmoins les lois spéciales qui assignent à la contrainte 

une durée moindre continueront d'être observées. 

TITRE VI. 

Dispositions transitoires. 

Art. 13. Les débiteurs mis en liberté par suite du décret 
du 9 mars 1848, et à l'égard desquels la contrainte par corps 
est maintenue, pourront être écroués de nouveau, à la re-
quête de leurs créanciers, huit jours après une simple mise 
en demeure, mais ils profiteront des dispoeitions de la pré-

sente loi. , 
Art. 14. Les dettes antérieures ou postérieures au décret du 

9 mars qui, d'après la législation en vigueur avant cette épo-
que, entraînaient la contrainte par corps, continueront à pro-
duire cet effet dans les cas cù elle demeure autorisée par la 
présente loi, et les jugemens qui l'auront prononcée recevront 
leur exécution, sous les restrictions prononcées par les arti-

cles précédens. 
Si la contrainte par corps n'a pas été prononcée par les ju-

gemens rendus postérieurement au décret du 9 mars, elle 
pourra être demandée au Tribunal compétent. 

Art. 15. Dans les trois mois qui suivront la promulgation 
de la présente loi, un arrêté du Pouvoir exécutif, rendu dans 
la forme des règlemens d'administration publique, modifiera 
le tarif des frais en matière de contrainte par corps. 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux j 

Présidence de M. Charmeil, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 10 août 1848. 

ASSASSINAT . (Voir 'a Gqzette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise, et le brigadier de gendarmerie 

Antoine est rappelé aux débats. 

M. le président vérifie avec le témoin les divers pro-

jectiles trouvés chez Bourguignon. 41 résulte de cette 

comparaison que les projectiles avec lesquels Bourgui-

gnon a été tué n'ont aucune analogie avec ceux saisis 

dans sa maison. 

M. lé président fait passer sous les yeux de MM. les 

jurés les grains de fonte extraits de la tête de Bourgui-

gnon. 

On présente ensuite à MM. les jurés du plomb moulé 

dit plomb à loup et de la fonte n° 1. 

M e Payan fait remarquer que si la famille Arnaud avait 

voulu commettre un assassinat, on eût pris ces projec-

tiles bien plus meurtriers que la fonte n° 4 trouvée sur 

le cadavre de Bourguignon. 

M. Arribat, maire de Grane : Le 14, Arnaud vint me 

prévenir, à midi moins un quart, que Bourguignon 

avait été tué la veille. Arnaud était venu me chercher à 

la campagne; j'ignore s'il m'attendait depuis longtemps, 

j'étais à un quart-d'heure du village. Je lui donne deux 

lettres pour Crest, pour le juge de paix et le brigadier 

de gendarmerie , et j'allai en-uite avec M. le juge 

de paix faire la levée du cadavre à Goule-Sautet. 

L'accusé Arnaud fait observer qu'il avait atteudu long-

temps le maire absent et qu'il l'avait ensuite été chercher 

à la campagne. 

M. Arribat, continuant sa déposition, raconte que l'ac-

cusé Arnaud lui indiqua les circonstances de la mort de 

Bourguignon ; il me dit : « Le coup a été tiré par une 

fenêtre à la tête de Bourguignon ; j'en ai pas bien vu la 

blessure, il avait un linge sur la tête. » 

C'est moi qui, vu l'absence des gardes, priai Arnaud 

d'aller à Crest chercher le juge de paix; il était fatigué, 

mais cependant il y alla sans hésitation. 

Lors de l'autopsie la veuve Arnaud paraissait tran-

quille; lors de l'interrogatoire d'Arnaud, il se troubla et 

prit mal ; mais, dans sa position, on le soupçonnait déjà, 

et il n'est pas étonnant qu'il fut embarrassé : on l'avait 

envoyé chercher par la gendarmerie et cela a dû. le frap-

per. 

Ce sont les affaires d'intérêt qui ont fait naître les 

soupçons contre Arnaud. 

Je connaissais Bourguignon; il ne m'avait jamais parlé 

de ses difficultés avec Arnaud. Bourguignon pouvait 

avoir pour ennemis des voleurs de bois ; il était garde de 

bois et surveillait sa forêt. 

La maison Bourguignon est isolée au milieu du bois; 

la maison Montchaud est la plus près ; elle est à un ki-

1 '.mètre. Si le temps eût été calme, un coup de feu ou des 

cris de secours eussent pu être entendus. 

La rampe pour monter à Goule-Sautet est très rapide ; 

il y a cependant un chemin : la fabrique de M. Durand 

est ensuite la maison la plus près de Goule-Sautet, pour 

aller à Grane ; il faut une heure de marche. 

La femme Arnaud était venue chez moi un jour, por-

tant des pièces de procès relatifs à une vente de la pro-

priété de Bourguignon; il résultait de ces pièces que 

Bourguignon avait donné 500 fr. à .une fille naturelle 

qu'il avait eue d'un nommé Talon, et qui demeuçait à 

Condillac. Plus tard les Talon assignèrent Arnaud en 

paiement , et Arnaud produisit une quittance de ces 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Verley. 

Audience du 27 octobre 1848. 

PlKF.CTRim DE ÏI1IÎAÏRE. — SPECTAGI.ES FORAINS. — DROIT 

DU CINQUIÈME DES RECETTES. 

Conformément aux conclusions développées par M" 

A. Houzé, avocat , à l'audience de vendredi dernier (V. la 

Gazette des Tribunaux du 23-24 octobre), le Tribunal a 

rendu le jugement dont la teneur suit : 

« Attendu qu'il est de principe en France que l'impôt ne 
puisse se percevoir qu'en vertu d'une loi ; 

» Attendu que ce principe consacré par la Charte de 1814, 
celle de 1830, est absolu, et qu'il s'applique non-seulement 
aux taxes et contributions établies dans l'intérêt de l'Etat et 
des établissemens publies, mais encore à toute espèce de per 
ception ou allocation quelconque, même en faveur des parti 
culiers, lorsqu'elle ne' résulte pas de conventions librement 
consenties ; 

» Attendu que si exceptionnellement et dans certains cas 
déterminés la loi a délégué au pouvoir exécutif le droit d'éta-
blir des impôts ou contributions, cela n'a eu lieu que par une 
désignation expresse et formelle; 

» Attendu qu'on chercherait vainement l'expression d'une 
semblable volonté dans les termes de l'article 15 du décretdu 
8 juin 1806; 

» Attendu que les règlemens particuliers dont il est ques 
tion audit article, paraissent être ceux qui sont à prendre 
pour les concessions ou révocations des autorisations dont les 
entrepreneurs de spectacles de curiosités doivent se pourvoir 
pour la police, la protection de l'ordre public et des bonnes 
mœurs, et toutes autres choses directement placées sous 
tutelle et la sauvegarde de l'autorité administrative; 

«Attendu quec'e-it par une extension abusive du droit conféré 
par l'article 15 précité, que l'ordonnance du 8 décembrel824 a 
soumis les entrepreneurs de spectacles de curiosités à un 
prélèvement sur leurs recettes, en faveur des directeurs des 
théâtres autorisés, dans les localités où ces spectacles vien-
draient s'établir; 

» Attendu qu'a bien plus forte raison, le pouvoir ministériel 
n'a pu s'attribuer un droitqui est dénié au pouvoir exécutif; 
qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à l'argument tiré du rè-
glement du 15 mai 1815, qui n'a pas été produit, mais qui est 
invoqué par Aunet, comme acte ministériel ; 

» Attendu que Larcche ne s'est pas volontairement soumis 
à paver au directeur du théâtre de Lille une indemnité que! 
conque, et que cette condition ne lui a même pas été impo-
sée par le maire qui l'a autorisé à établir son spectacle sur le 
champ de foire ; 

» Attendu que les principes de liberté et d'égalité qui ont 
été invoqués par Laroche, et la nécessité d'une protection en 
faveur de l'art théâtral dont s'est prévalu le sieur Aunet, mé 
ritent certainement une très sérieuse considération; mais que 
cet ordre d'idées est du domaine du pouvoir législatif, et non 
du pouvoir judiciaire, qui ne fait pas les lois, mais qui les 
applique, pourvu que l'existence lui en soit démontrée ; 

» Attendu que, dans l'espèce, les argumeus produits par 
Aunet u'oqt pas démontré au Tribunal l'existence légale et 
constitutionnelle du droit qu'il invoque ; 

» Le Tribvwl statuant en dernier ressort sur l'opposition 
du sieui Laroche , 

■>Le décharge de la condamnation principale contre lui pro 
noncée au profit d'Aunet, par le jugement du 19 septembre 
1848, ordonne néanmoins que ledit jugement sortira effet 
pour ce qui congrue les frais qu'il a occasionnés ; 

«Condamne Aunet aux frais à partir de l'opposition.» 

500 fr. émanant de Bourguignon. La famille Talon aban-

donna cette réclamation. 

Le garde me parla de propos qu'il avait entendu at-

tribuer à Arnaud contre Bourguignon. 

La réputation de Bourguignon n'était pas très bonne; 

il y avait de vagues rumeurs contre lui ; on disait : c'est 

un triste homme, c'est une canaille ; c'était un homme 

très dur; il chassait encore autour du domaine. J'ai en-

tendu dire qu'il avait été attaqué à coups de pierre 

quinze jours avant sa mort et qu'il en avait reçu une 

à l'épaule. 

La veuve Arnaud, interpellée sur ce fait, dit qu'on 

a jeté une pierre à Bourguignon et que la place était un 

peu noire. 

M. Fauchier, armurier, a vérifié les fusils pour cher-

cher à découvrir l'époque o.ù ils avaient été tirés. 

Nous fîmes, dit-il, des comparaisons avec des fusils 

que nous savions avoir été tirés à des époques précises. 

Nous conclûmes de ces comparaisons que le fusil avait été 

tiré depuis sept ou huit jours, avant le 21. Cependant il 

peut y avoir quelques jours de plus ; mais je pensai que 

le fusil avait été tiré depuis moins de vingt jours. 

M. le président fait observer que, dans le rappoit, le 

témoin parlait de dix à douze jours, et concluait à moins 

de vingt jours ; qu'il y a dès lors divergence dans les con-

clusions du rapport et dans celles de la déposition. 

M e Payan fait demander au témoin si la qualité de la 

poudre ne peut pas modifier le résultat du lavage. La dé-

fense met en fait que Bourguignon fabriquait lui-même 

sa poudre, qui déposait plus de crasse que la poudre 

royale. 

Le témoin répond que la qualité de la poudre peut in-

fluer sur la codeur du lavage du fusil , ensuite il convient 

qu'il ne peut faire que des conjectures et ne peut rien 

préciser sur la date du tir de ce fusil. 

M" Payan : Les deux fusils comparés n'étaient pas dans 

des conditions pareilles : l'un avait été tiré, celui de M. 

Julhen; l'autre, celui de Bourguignon, avait été déchargé 

avec un tire-bourre, ce qui a dû laisser plus de poussière 

de poudre et plus de crasse dans le fusil ; d'où il suit que 

l'expérience faite par l'armurier est sans valeur. 

Le témoin convient que cette circonstance, qu'il igno-

rait, rend son expérience très incertaine. 

Femme Thomé- Le 13 octobre j'ai vu, à quarante ou 

cinquante pas, à la nuit tombante, un homme portant un 

fusil et suivant les bois près de Goule-Sautet ; j'eus crain-

te, portant de l'argent, que ce ne fût quelque voleur, et 

je ne le regardai pas ; puis je pensai : que je suis simple 

d'avoir peur ! c'est un homme qui peut-être va à l'affût. 

Je ne puis rien dire sur son costume ni sur sa taille : il 

avait un chapeau ou un bonnet blanc; je crois, sans 

peuvoir l'affirmer, qu'il avait une veste ronde. Il commen-

çait d'être nuit ; je sortais de mon travail, et j'en sors or-
dinairement sur les sept heures. 

Le lendemain je rencontre la mère Bourguignon qui 

me parut toute ennuyée et malade ; elle me dit qu'on 

avait tué Bourguignon pendant quiil triait des noix con-

tre la table ; qu'il était six heures et demie, et qu'on lui 

avait tiré un coup de fusil par la fenêtre quand la demie 

venait de sonner. Elle me pria d'aller chez la Boissy 

pour la prévenir, et de faire aussi prévenir son garçon 

qu'elle ne pouvait pins marcher. En revenant, je rencon-

trai la femme Lanlheaume, qui partit avec moi et ne 

resta pas avec la veuve Arnaud. Le dimanche 'matin, la 

femme Arnaud me dit : « 11 parait que vous a ;ez déposé 

en brave femme ; mais si vous n'aviez pas bien déposé, 

vous n'auriez pas fait d'autre mort que celle que je vous 

' aurais fait faire. » Je lui répondis que je ne pouvais rien 

dire contre elle ni son mari, que je ne l'avais pas reconnu 

et ne savais rien contre lui. Je racontai ce fait a la femme 

Michel, mais je ne lui ai pas dit que si j'avais déposé 

contre elle il y en aurait eu trois de perdus, mais que je 

passerais la première. Je n'ai pas tenu ce propos à la 

femme Michel. 
M. le président dit à la femme Arnaud : Avez-vous te-

nu à la femme Thomé les propos qu'elle raconte ? 

La femme Arnaud répond qu'elle ne se rappelle pas ce 

propog. 
M.'PMgèae Durand, négociant a Graue : Le 15 octobre, 

la femme Thomé m'annonça l'assassinat commis la veille 

à six heures et demie du soir, sur Bourguignon ; la femme 

Thomé lui déclara avoir dit à la veuve Arnaud que la jus-

tice viendrait chez clic ; elle aurait répondu que si elle 

avait su cela, elle n'aurait rien dit ; j'avais envoyé la veuve 

Bourguignon porter de l'argent à Cliousclot, sur les six 

heures du soir; elle me raconta avoir trouvé un homme 

porteur d'un fusil, dans les bois. 

Le témoin a entendu dire qu'il y avait quelquefois du 

bruit entre Bourguignon et la veuve Arnaud, et que Bour-

guignon se plaignait que sa pension n'était pas exactement 

payée. 
Ma maison est à un kilomètre de Goule-Sautet ; on ne 

peut voir le domaine, et il serait bien difficile d'entendre 

des cris; on n'a rien entendu ni de notre maison, ni de 

de celle de Monchaud. 

Dans le publie, onn'.assure rien surles criminels; on dit 

ce peut être les accusés, ou ce peut être d'autres. 

Léouron, gendre de la veuve Arnaud, m'a prié de pla-

cer chez moi les effets de Bourguignon, et que sa mère 

devait aller demeurer avec lui lorsqu'elle sortirait de pri-

son. 

Léouron me dit qu'on avait parlé de menaces d'empoi-

sonnement contre Bourguignon, de la part de la femme 

Arnaud, et qu'il voulait dénoncer ces propos à la gendar-

merie; mais il ne me dit aucunement qu'il soupçonna les 

Arnaud du crime. 

Madeleine Balain, femme Boissy : La femme Thomé 

m'a raconté que la femme Arnaud avait dit que si elle n'a-

vait pas bien déposé, elle n'aurait pas fait d'autre mort 

que celle qu'elle lui aurait fait faire. 

Marguerite Tyran, femme Boissy, est propriétaire du 

domaine de Goule-Sautet dont Bourguignon était colon 

partiaire ; la veuve Arnaud lui a fait la proposition que sa 

belle-fille lui avait dit qu'il fallait empoisonner Bourgui-

gnon ; elle me dit que Bourguignon la maltraitait ; elle a-

jouta qu'elle n'avait pas consenti à ces propositions. 

La veuve Arnaud,, interpellée sur ce propos grave, dé-

clare ne pas s'en souvenir, que ce n'est pas vrai. « Ma 

belle-fille ne m'a jamais parlé de poison. Si nous avions 

voulu empoisonner Bourguignon, nous l'aurions bien fait 

périr. » 

La femme Arnaud nie avoir jamais tenu un pareil pro-

pos à sa belle-mère. 

La femme Boissy ajoute qu'elle était contente de la 

veuve Arnaud, et qu'elle n'a jamais eu de reproches à 

faire sur sa conduite. 

Boissy, propriétaire du domaine exploité par Bourgui-

gnon : La femme d'Arnaud m'a demandé en juin 1847 si 

je garderais Bourguignon bien longtemps, je lui répon-

dis que je le garderais tant qu'il voudrait. J'ai entendu 

dire que Bourguignon battait un jour la veuve Arnaud, 

ma fille l'a vu et me l'a dit. Il rapporte le propos relatif 

aux propositions d'empoisonnement dont sa femme a dé-

posé. Personne ne peut à Cliousclot dire qui a fait le 

coup et tué Bourguignon. 

Marie Boissy : J'annonçai l'assassinat aux Arnaud, et 

la femme Arnaud m'a demandé si j'avais entendu dire 

que son beau-père se fût disputé avec quelqu'un ; quand 

je leur annonçai cette nouvelle, ils n'eurent pas l'air é-

tonné. Je n'ai rien entendu dire dans le pays sur cette 

affaire ; on croit que ce sont les Arnaud en général ; on ne 
sait lequel. 

J'ai entendu dire que Bourguignon se disputait avec la 

veuve Arnaud; que Bourguignon avait un bâton ; mais je 

ne L'ai pas vu, c'est ma sœur qui me l'a dit. 

La femme Boissy, rappelée, dit que sa fille la plus 

jeune a vu Bourguignon frapper la veuve Arnaud ; les 

coups s'entendaient d'un coteau à l'autre ; ma fille les sé-

para; la veuve Arnaud criait. J'en lis des reproches à 

Bourguignon ; la veuve m'a dit que cela arrivait sou-
veat. 

Alexandre Prothon, ancien adjoint à la mairie de 

Cliousclot : Bourguignon s'est plaint chez moi qu'Arnaud 

ne payait pas exactement sa pension. Pendant 14 ans 

que j'ai administré la commune, je n'ai jamais reçu de 

plaintes contre les Arnaud. Le fait que la mère vivait avec 

Bourguignon et avait des querelles avec lui nuisait à leur 

réputation ; mais jamais rien de positif n'a été porté à ma 
connaissance contre eux. 

J'ai fait, avec la justice, une perquisition chez Arnaud, 

et nous n'avons jamais rien trouvé de suspect chez lui , 

sauf un mauvais chapeau de paille et un bonnet de laine 

blanc. Dans le pays, on porte généralement des bonnets 

de cette espèce, surtout les ouvriers potiers et les cam 
pagnards, 

La rumeur publique jette des soupçons sur la famille 

Arnaud, mais vaguement, et ma conscience ne partage 

pas cette opinion. J'ai entendu dire dans le pays qu'il é-

tait impossible qu'Arnaud eût fait le coup, parce qu'il é-

tait absent à Saules. On n'a pas dit que c'était la femme 

qui ait pu tirer le coup de fusil ; les soupçons ont été va-
gues et généraux. 

Vallas, garde champêtre à Cliousclot : Bourguignon 

me disait de faire des commissions chez Arnaud, son 

fils, de lui dire de venir, qu'il avait besoin de son argent ; 

j'allai chez Arnaud qui était déjà sorti de son domaine ; 

je lui fis part de ma commission ; la femme arriva et dit : 

« Mon mari va à Saules et n'ira pas chez ce vieux gtieu-

sard ; s'il y va, c'est à moi qu'il aura à faire. » Arnaud dit: 

« Puisque ma femme ne veut pas que j'y aille, je vais à 

Saules. » Le vieux Bourguignon dit !< que quand il allait 

chez les Arnaud on le menaçait. » La femme Arnaud est 

violente ; elle porterait les culottes mieux qu'un grenadier 

de la garde; c'est un diable et pas une femme. On dit 

qu'Arnaud est allé à Saules se montrer, et que, pendant 

ce temps-là, la femme aurait pris les habits de son mari 

et serait allée tirer le coup de fusil. Un voisin d'Arnaud 

Dumas médit avant le coucher du soleil l'avoir vu al-
ler du côté de Saules. 

M. le président demande à la femme Arnaud l'emploi 
de son temps le soir. 

elle fait le coup. -"-«^ 

Antoine Morin : U a rencontré Brm„„ ■ 

Valence, il lui a dit : Allez vous couX
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' Lé témoin répond : Un bruit sans consk
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vaguement; on disait : Si ce nWpa^F^^^i 

rail bien être la femme. Ce bruit ne m'a . - '> Çat,'"
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la moindre importance ; on ajoutait n
u
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nanti n'était pas là lors du crime. M \rik
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 ■ 

le crime aurait pu être commis le matin ais>We „' 
Le lit était défait. '*** ' . , , « 

Le marécbal-de-logis Antoine rappelé du 

étaient défaits ; mais souvent dans lescamna^ * «k 
ne se font pas tous les jours. gagnes 1^7* 

M. Aribat dit : Souvent les gens de la cam 

leurs lits seulement avant de se coucher P
a
8

n
e f

fj[
, 

La veuve Arnaud : Je faisais les lits tous 1 ■ 

moins celui de Bourguignon ; je les faisais aud
,0Ur8

' M 
soir avant de me coucher; j'avais ôté la couv ' 
mon lit pour prendre un drap que je jetai surT' ' I 
gnon. «Ottrguj.' 

Cabas, brigadier de gendarmerie : Bourgui <ïn 

de la poudre, et j'y ai fait plusieurs fois de, Sit 
tions. ' s P*^. 

Bourguignon me dit que le 29 novembre 184-

tenté de l'assassiner à coups de pierres; il me' H"
1
 "

I: 

s'il pouvait se servir de son fusil pour s'e défendI 

recommandai la prudence. 11 me fit voir son éna 7' 
d'un coup de pierre ; il me nomma Vachon n--' " 

Magnet, surtout Vachon et Pascal, amis d'Arnau ] 

me les soupçonnant; il me dit avoir fait un rabai cou. 
pension à Arnaud, mais que celui-ci l'avait" mena'' ''

! 

ne ferait pas d'autre mort que celle qu'il lui f
er

 Jjj 

Dans une autre circonstance, il aurait menacé ir" . 

Bourguignon, de lui fendre la tête. ' H : 

Il avait soupçonné un sieur Poire, mais il sW 
de son alibi. ' ' 

On dit : c'est la mère et la fille qui ont commis! 

me, le mari n'y était pas, il est allé se montrer à slîu 
dans diverses maisons. 

On a soupçonné un nommé Blache, à qui Bourqm-

avait donné 500 fr. à sa fille naturelle, payables an 

mort. On a dit : en voilà un qui avait encore intérêt àî> 
Bourguignon; je ne connais pas la moralité de ce Blaci 

Blache me fit voir le titre de la donation queBour 
avait fait à sa femme. b 

J'ai entendu courir un bruit dans le pays que l
a
 i
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Arnaud aurait pris les habits de son mari pout commet-
tre le crime. 

M. le curé a parlé de ces bruits devant moi, disant m 

lèverait presque la main que c'était la fille qui avait fait k 

coup. 

La veuve Arnaud, se levant, dit : 11 n'y a que k U 

Dieu qui le sache; peut-être ceux qui l'ont fait sont «si 
qui l'ont dit. Du reste, je ne sais rien. 

Le brigadier Cabas ajoute : On m'a signalé déplus m 

nommé Bourguignon fils et un nommé Lambert, qui iC 
tent Montségur, et qui ont eu des difficulté avec Bour-

guignon père. 

Ce Bourguignon du Montségur est le fils naturel oV g 

lui qui a été assassiné. 

Jacques Serres a rencontré à cinq heures, cinq km 

et demie, Arnaud qui sortait de son champ où il travail-

lait; il est parti, je lui ai dit : « Où vas-tu? — Je va.s . 

Saules chercher un fessour. » C'était le 13 octobre. 1* 

m'en souviens bien, c'est le jour où l'on dit que Bourgs 

gnon a été tué, à peu près à sept heures du soir. 

Jean Chapoint, cultivateur, a rencontré Arnaud, su 

Louis Bourguignon, le 13 octobre, au coucher du wli 

qui allait à Saules peur faire raccommoder un fessour.h 
sais que c'est bien ce jour-là, car c'est le premier jour p 
j'ai commencé à ensemencer mon blé. 

François Bagarre, maréchal-ferrantà Saules : Amw 

m'avait porté une pioche pour l'arranger, ■prédisant » 

cela ne pressait pas beaucoup, il revint la chercher I 
jour, elle était commencée à réparer, mais non finie; y 

lui dis qu'il pourrait la prendre le lendemain taWidji 

était venu la chercher le mercredi 13 octobre, ce qui c 

fait rappeler du jour, c'est que le gendarme vint me a 

demander trois ou quatre jours après, et qu'alors je J 
rappelai bien exactement le jour de sa visite. Arnaud i 

riva le soir, je travaillais encore, c'était avant 

resta une heure, il était encore un peu jour, nuit 

bante lorsqu'il partit. Il y a une heure ou une 
si chez Arnaud ; je ne connais
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Sa femme vint chercher la pioche» 

heure t 

les distances. 

ou trois jours après, et ne la pava pas ; la répara"» 1 
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La femme Arnaud répond qu'elle a vu le soir la femme 

Vignal à la nuit tombante, qu'elle lui a acheté des pom-

mes de terre, puis qu'elle a causé avec la femme Vachon, 

qui T,a chargée de dire à la femme Dumas que son neveu et 

sa nièce étaient malades. Je vis le soir la femme Dumas 

et je lui fis la commission; elle est allée se couchera huit 
heures et demie. 

M. Prothon rappelé, dit qu'il n'a jamais entendu dire 

qu'il serait possible que la femme eût été avec des 

habits d'homme à Goule-Sautet tuer Bourguignon 

Le garde ne peut citer personne qui lui ait tenu ces 
propos. 

La défense pense que c'est le garde qui les a fait circu-
ler dans le pays. 

Le garde répond: Ces propos n'ont pas grande valeur ; 

on a dit de la femme : C'est une luronne,, peut-être a-t-

quart de chez moi chez Arnaud ; je ne connais pas & 
la pioche 
réparatic 

encore due. — Sa femme me dit "qu'on avait W 
beau-père,- je crois qu'elle dît qu'on accusait son^. 
de me rappeler quand son mari était venu chez ^ 
crois qu'Arnaud portait peut-être un chapeau noir, 
je n'en suis pas sûr. . . ^ | 

Pierre Brun dit Jeune a rencontré Louis -Ar 
Bourguignon à Saules ; il lui offrit à boire, et il »-T 

sa femme et ses enfans. Il resta chez lui à peu p
 : 

c'était le 13 octobre. En soupat t, •
 ( ( disant : 

heure et demie 

quitta son chapeau noir; il le mit par terre, "'^ q
U
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chapeau me pèse. » Ma femme se souvient a ̂ ^.t 

chapeau était noir. Joubert entra chez rompe
11 

naud était dans la maison. 

Bourguignon nous offrit d'aller boire au >'*
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et à Joubert ils* Nous n'acceptâmes pas. »
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gnon viut, il était petite nuit, six heures et a 

alla de huit heures et demie à neuf heure?",,
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Baptiste Joubert : Le 13 octobre, j'allai 

soir, et j'y trouvai Arnaud et Brun qui 
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buvaient! 
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me dit : « Viens boire un coup. » C'était P^ m 
sept heures un quart. Je le laissai
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le 13 du mois. Arnaud me dit qu'il aval te ■ 
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Je suis a dix minutes de distance , 

dans ma maison neuve construite depu 
faire un puus, 

chez nw' 
sur 1^ avons causé d'un travail pour 

demandé de m'aider. Il sortit de 

heures du soir. ' . . 
Brun, ancien maire de Cliousclot - „ ^ ^ 

l'assassinat de Bourguignon, Arnaua ^< 

me proposa de vendre la propriété q ^ g 

Bourguignon, disant : « Ce vieux coq
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veut me l'ôter maintenant. » Dans ' .' parce 

c'est la famille Arnaud qui l'a fait F^AïP»? , 
taient intéressés. On neditpasq»e c qieta 'i 

tirélecoupde fusil; j'ai entend., d > * 
lorsque le crime a été commis, c e»
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•'^"i S dit à.Desmares 
UÈ0* ,.- lassât la Boiree ^c^ï 

Je donnerais cent francs 

A Cliousclot on 
qui ont ^""."on dit que ce sont les Arnaud 

■ "'bondit qu'Arnaud était à Saules le soir. 

' .'Confirme la déposition,de Moreau. 
Bredb t»
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e : La mere Arnaud me dit qu on 

r*"2* Lgfoer Bourguignon; qu'on lui avait tiré un 
1 (i i_ f^^Aturt nui avait paftsp. irais PHPi'Paiiv 

un jugement qui, a la majorité de quatre voix contre trois, 
déclare Pornin non coupable ci ordonne sa mise en liberté. 

Lorsque le commandant Albert a t'ait donner lecture du 
jugement a Pornin, celui-ci s'est écrié : « Vive la justice du 
Conseil de guerre. — Elle rend un innocent à la liberté. -
vive la traternite et la République !... » 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14* 

Audience du 28 octobre. 
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.ut •aurais dit qu 
il était mort de mort subite, et cela au-
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ne sais si elle a en-

propos. 

Breilly La femme d'Arnaud venait de chez 

t - elle dit : « Moi, qui dois donner 200 fr. de pon-

" u V heni-nôre, je donnerais 400 fr. à quelqu'un 

Plus tard, elle vint chez moi me dire 

dire que je lui ferais couper la tête, et qu'elle 

' • *' - je le disais. Ce propos est nié par 

M. le président 

"ùi me le tuerait." 
Tac rien dire, que 

^démentirait, si 

u> me \rnauu. . 
1
 l aud'lion des témoins étant terminée 

!,nné la paro'e à M. le procureur de la République. 

. Gentil clans un réquisitoire remarquable, a groupé 

art tous les indices, toutes les preuves qui pouvaient 

' toborer l'accusation ; si Arnaud n'est pas l'auteur prin-

du crime, il est, suivant l'accusation, tout au moins 

! mulice; et la femme Arnaud, vêtue des habits de son 

man a pu commettre l'assassinat. 

l 'accusation persiste à soutenir que les trois accusés 

, ,oni concertés pour préparer le crime et pour le com-

mettre, et elle insiste vivement pour obtenir une triple 

rtindamnation.
 ( 

Urès ce réquisitoire, qui a dure plus de deux heures, 

jl' le président lève la séance à sept heures du soir, et la 

e'oTôie au lendemain matin pour les plaidoiries. 

La foule s'écoule au milieu d'une anxiété générale que 

M ravstères de ce drame font naître dans tous les es-

prits. . ^2^1 
Audience du 11 août. 

L'audience est reprise à sept heures du matin. L'af-

îoeedu public augmente encore. 

H' Pavan-Dumoulin, avocat, a l'a parole, et, dans une 

plaidoirie brillante, il fait ressortir les incertitudes de 

l'accusation, l'absence de preuves; il groupe avec art 

toutes les circonstances qui militent en faveur des mariés 

Arnaud, dont il présente la défense. 

11' Cliangnon, avocat de la veuve Arnaud, complète, 

. is une discussion remarquable par sa logique vigou-

M\ les preuves d'innocence des accusés déjà fournies 
pu la défense 

H. le président résume, d'une manière aussi complète 
qu'impartiale, les débats. 

les jurés sa retirent dans la chambre de leurs délibé-

rations; et, après une heure de discussion, ils rentrent 

kna la salle d'audience avec un verdict d'acquittement 

en faveur do tous les accusés, dont M. le président or-, 
donne la mise en liberté, 
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I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74" de ligne 

Audience du 28 octobre 
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E JUIN. — BARRICADES DU PANTHEON. — AF-

FAIRE DE P0RNIN, COMMANDANT DES MONTAGNARDS. 

I n épisode des combats qui ont eu lieu dans le quar 

*■ ' du Panthéon a occupé aujourd'hui le Conseil, qui 

™ appelé à juger un homme qui fut, dès le 24 février, 

de a confiance de M. Caussidière, préfet de po-
^ Ç est le sieur Pornin, ancien bourrelier, commandant 

•a garde dite des Montagnards, chargé dès le principe 

" Organisation des gardiens de' Paris 
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INSURRECTION DE JUIN. BARRICADES DU FAUBOURG DU TEM-

PUÎ. AFFAIRE LKCUYER ET CONSORTS. — QUINZE AC-

CUSES. (Voir la Gazette de.s Tribunaux des 27 et 28 
octobre.) 

M. Landry, marchand de vins à Saint- Denis, a vu dans la 
journée du 2G l'accusé Lécuyer qui lui a parlé de la con-
trainte que |es. insurgés avaient exercée sur lui pour l'obliger 
à prendre part à l'insurrection. 

. SI. le docteur d'Olivéra, cité comme témoin, ne se présen-
tant pas, étant actuellement en Angleterre, M. le greffier lit sa 
déposition, dans laquelle l'accusé Cazavan est signalé comme 
le véritable promoteur de l'insurrection à la barrière du Com-
bat; il dirigeait les barricades de la rue Grange-aux-Belles. 

M. Glais-Bizoin, représentant du peuple, connaît l'accusé 
Boscliat, qu'il a vu constamment animé des meilleurs senti-
mens; il est étonné de le voir sous le poids d'une accusation 
aussi grave que celle qui pèse sur lui. 

L'accusé Guérineau demande qu'il soit fait lecture de la 
lettre que le général de Courtigis a écrite hier pour expliquer 
'a cause de son absence et dire ce qu'il sait relativement à cet 
accusé. M. de Couriigis déclare dans cette lettre adressée au 
président que M. Guérineau se présenta à lui pour parlemen-
ter, mais que ses propositions ne purent être agréées. Il donna 
à Guérineau un petit mot écrit au crayon pour que les insur 
gés ne prissent pas en mauvaise part la conversation que ce-
lui-ci venait d'avoir avec le général. Dans ce billet, M. de 
Courtigis atteste que le citoyen Guérineau est un galant hom-
me, et qu'il n'a trahi en rien la cause des siens. 

M. le colonel Guinard, commandant l'artillerie parisienne, 
rend sur le capitaine Boscliat le meilleur témoignage. 11 
compte d'honorables services dans l'armée. Lorsqu'on organisa 
la légion, M. Boscliat fut nommé capitaine ; son service a élé 
toujours très actif, et à l'époque du 15 mai, il se conduisait 
de manière à être signalé au ministre de la guerre comme di-
gne de recevoir une distinction. 

M. Roguet, artilleur, dépose en faveur de l'accusé Boschat: 
1 connaît Lécuyer comme un brave homme. 

M. Gabletot, commissaire de police, qui déjà avait été en-
tendu hier, est rappelé de nouveau pour donner des rensei-
gnemens sur la veuve Henri, qui habile Belleville. Il avait été 
articulé par le défenseur de cette accusée qu'il y avait une 
autre veuve Henri, du même âge, et habitant la même mai-
son. M. le président avait chargé le commissaire de police de 
prendre les informations nécessaires. M. Gabletot fut chargé 
par le commissaire du Gouvernement de remettre une citation 
à cette autre veuve Henri. 

M. Gabletot déclare n'avoir pas trouvé cette homonyme ; elle 
n'existe pas. M. ls commissaire ajoute que d'après les infor 
mations qu'il a prises, il est bien constant que la femme pré 
sente devant le Conseil est bien celle dont il a parlé hier. 

M. le commissaire de police dit que le club des Montagnards 
était composé de quatorze à quinze cents membres pour les 
séances publiques; mais pour l'association secrète, il était ré-

duit à quatre cents. On y discutait les opinions les plus in-
cendiaires. Ainsi, on y a dit que quelque lût le président de 
la République, on pouvait s'en défaire par le poignard. Le 
club voudrait une commission exécutive. 

Le témoin Devin, garçon de restaurant, a vu la veuve 
Henri, à la lête d'une bande d'insurgés, se transporter chez 
le sieur Lhomme, épicier ; elle proféra des paroles très me 
naçantes. Cette femme signalait la maison comme un point 
sur lequel les insurgés devaient exercer leur colère. 

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusée'.' 

Le témoin, regardant la veuve Henri : Elle me paraissaii 
moins vieille, moins laide. Si je l'entendais parler je la re-
connaîtrais peut-être. 

La veuve Henri, se levant : Me voilà, monsieur, me voilà.. 
Je parle français... 

Le témoin: C'est bien ça, je la reconnais parfaitement. 
L'accusée, d'une voix courroucée : Et moi, je ne vous con-

nais pas ! je ne sais pas comment vous vous appelez. 
Le témoin : Ma bonne vieille, je ne puis dire que ce que je 

sais. 

Le Conseil entend comme témoin à décharge la dame De 
larnod, demeurant à Belleville, qui, après avoir déposé sur 
les faits de l'insurrection, dont elle a été témoin, dit qu'il y 
a dans la rue des Prés, à Belleville, une autre femme veuve 
Henri 

M. le président : Vous êtes sûre de cela ? — R. Oui, Mon 
sieur. 

D. M. le commissaire de police vient de déclarer qu'elle 
n'existait pas. — R. Ce que je puis vous dire, c'est que je lu 
ai parlé ce matin ; efle est un peu malade, mais elle peut ve 
nir si vous le demandez. 

M. le président, à M. le commissaire du Gouvernement : Il 
faut envoyer de suite une citation. 

M. Plèe : Nous en avons remis une hier à M. le 
saire de police, nous allons en envoyer une seconde. 

M. le président : C'est un commissaire de police bien ma 
rensèigné. 

Pendant lecours de l'audienceon annonce à M. le président 
ue M. le docteur Dolivera, dont la déposition a été lue, vient 
'arriver d'Angleterre, et demande à être entendu. 
M. le président : Faites entrer le témoin Dolivera. 
M. Dolivera dépose ainsi : J'étais, le lundi soir, à la bar-

rière du Combat, à la tète d'un détachement de ma compa-
gnie. Je fus chargé de recevoir un convoi de prisonniers. On 
me montra un jeune homme grand, pâle, que l'on me dési-
gna comme le chef de l'insurrection. Je l'interrogeai, et, con-
trairement à ce qu'il avait déclaré déjà, qu'il était ouvrier 
peintre, il m'avoua qu'il s'appelait Cazavan et était avocat, 
rédacteur du journal la Commune. L'interrogatoire fut très 
sommaire. Nous le fîmes entrer dans une cave où il y avait 
d'autres prisonniers, et dans la journée nous attachâmes deux 
par deux les hommes arrêtés, et nous les conduisîmes aux 
Tuileries. L'accusé ne niait point les faits qui lui étaient im-
putés. Plus tard j'ai retrouvé Cazavan au fort d'Aubervilliers, 
d'où il est parvenu à s'évader. 

JU. le président • Connaissez-vous quelques faits relatifs aux 
autres accusés présens sur ce banc ? 

M. Dolivera : Je sais que M. Lécuyer est un homme hono-
rable ; quant aux autres, je ne les connais pas. 

Le témoin entre dans quelques détails sur les faits concer-
nant deux accusés contumaces. 

Une vingtaine de témoins à décharge sont entendus. 
L'huissier annonce l'arrivée du témoin Stach, qui n'avait 

point répondu à l'appel de son nom, et contre lequel il avait 
été fait des réserves. 

M. Stach, adjudant-major de la 8' légion, raconte qu'étant 
en bourgeois il avait été arrêté par les insurgés, qui voulaient 
le fusiller; que M. Lécuyer, à l'aide d'une ruse parvint à ' 
faire sortir de la barricade. 

M. Lécuyer, dit-il, sous prétexte de causer avec moi, Ine 
conduisit à l'angle d'une barricade s'appuyant sur une rue, 
me prit par le bras et me fit passer. Il paria au factionnaire 
qui me conduisit à un autre factionnaire, puis celui-ci à un 
troisième et j'arrivai enfin au domicile de M. Lécuyer, où je 
trouvai madame dans un état de grande irritation et fortement 
préoccupée de la situation de son mari. 

M
me

 Lécuyer me fit accompagner par un de ses fils, qui 
fraya un chemin jusqu'au delà de la barrière, d'où je pus 
gagner mon domicile de la rue du Ilelder. 

Dans mon opinion, je dois la vie à M. Lécuyer. 
M. leprésident : L'accusé vous paraissait-il libre dans ses 

pctious; avait-il de l'influence sur les insurgés? 
AI. le major Stach : Je ne pense pas; car, s'il avait eu la 

moindre influence, il n'aurait pas eu à employer la ruse et 
des subterfuges pour me faire évader, 

Un grand nombre de témoins à décharge sont entendus i 
la requê.ede Lécuyer pTù'r établir qu'il a agi comme con-
traint, et entraîné violemment par les insurgés. Plusieurs dé 
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u Lécu ver conduit par le bras, et ramené à la barricade; 

'autres," enfin, affirment avoir vu Ltcuyer s'éloigner du lieu 
u combat, et plusieurs hommes armés courir après lui 

pour le fore* r à revenir. 
L'huissier : Monsieur le président, voici la veuve Henri qui 

arrive. 

Une femme àgéç d'environ soixante quinze à soixanie-dix-
sept ans se présente mise de la même façon que la veuve 
Henri, accusée. '.1 existe une certaine ressemblance entre ces 
deux femmes qui, ainsi qu'on l'a dit, habitent réellement la 
même maison. 

M. le président au témoin : Connaissez-vous les accusés? 

Le témoin : Je connais la veuve Henri qui est comme moi 
euve d'un Henri (ces dames se saluent). 

D. Que savez-vous relativement à ce te femme ? — ^. Je 
ne sais pas si elle a pris part aux éveue -liens, parce que j'e-
ais maladedans ce moment-là. 

L'accusée : Et moi aussi, j'étais malade dans mon lit. 
Le témoin : Je l'ignore, Madame. Je sais que la veuve Henri 

qui est là est d'un caractère fort animé et elle est quelque-
fois comme égarée; on l'entend crier et on la voit courir dans 
a coùr de la maison ; mais je ne crois pas qu'elle fut malade 

dans les journées de juin. Comme je ne suis pas sortie, quoi-
que je me trouvasse un peu mieux, je n'ai pas ouï direqu'elie 
"fit malade et qu'elle soit restée chez elle comme moi. 

M. le président, qui a fait retirer de l'audience les tro s té -
moins qui ont eu à se plaindre personnellement de la veuve 
Henri et l\.ntvue à la tête des insurgés, ordonne à l'huissier 
de rappeler chacun de ses témoins, Lhomme, Henri et Devin, 
mis en présence de la veuve Henri, témoin, ils déclarent ne 
pas la reconnaître et persistent à dire que celles qu'ils incri-
minent est bien celle qui est assise tur le banc des accusés. 

La veuve Henri, accusée : Ce n'est pas moi, bien sur; ce 
n'est pas Madame; je ne sais pas ce que ce ! a veut dire. 

De nouveaux témoins sont, appelés et entendus; leurs dépo-
sitions, tant à charge qu'à décharge, n'offrent aucun fait qui 
ne soit déjà connu du Conseil. 

A trois heures et ùemie, l'audience a été suspendue ; e'ieest 
reprise à quatre heures. 

M. Plée, commissaire du Gouvernement, dans un réquisi 
toire c'air et rapide, résume les faits de cotte affaire com-
pliquée de détails ; il soutient l'accusation contre Lécuyer père 
et Guérineau ; il s'en rapporte à la sagesse du Conseil, en ce 
qui touche les autres accusés. 

M c Nogent-Saint-Laurens présente la défense de I/cuyer, 
e M",e Léeuyvr, de Lécuyer fils et de Boschat. 
M' Madier deMontjau présente celle de-Guermeau. 
M. Hippolyte Bonnetier, homme de le'tres, présenie la dé 

fense de Sarrasin. 

M e Gervaise ajoute quel pies mots pour défendre la veuve 
Henri. 

Le Conseil, après deux heures de délibération, condamne 
Lécuyer père à la peine de trois années d'emprisonnemtn', et 
Guérineau à la peine des travaux forcés à per, étuité. 

Condamne les accusés contumaces 1° Bonnard el Marin à la 
peine de vingt ans de travaux forcés ; 

2° Les accusés Galle, Cazavan et Armand, sont condamnés 
aux travaux forcés à perpétuité, à l'unanimité des voix. 

L'audience est levée à minuit un quart. 

Le Conseil a condamné plusieurs témoins qui n'ont pas 
comparu à 15 fr. d'amende. 

IVOBXIIVATIOJVS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président du Conseil, chargé du Pouvoir 

executif, en date du 27 octobre 1848, et sur la proposi-

tion du ministre de la justice, 

M. Bacol, avocat, est nommé procureur de la Bépu-

blique près le Tribunal de première instance de Lyon 

(Rhône), en rem|ilacenicnt de M. Boveron-Dasplaces, ap-

pelé à d'autres fonctions. 

— Par arrête du président du Conseil, chargé du Pou-

voir exécutif, en date du 27 octobre 1848, la nomination 

de M. Lafaye-Dubourgoin aux fonctions de juge de paix 

du canton de Chalais , arrondissement de Barbeziéqx 
(Charente), a été révoquée. 

PARIS, 28 OCTOBRE. 

Par arrêté en date du 28 octobre, le président du Con-

seil des ministres, chargé du Pouvoir exécutif, a, sur la 

proposition du ministre de l'intérieur, nommé M. Recurt 

préfet du département de la Seine, en remjdacement de 

M. Trouvé-Chauyel, appelé à d'autres fonctions. 

On lit dans le Moniteur : 

« Un fait grave et éminemment répréhensible a eu lieu 

récemment à la Maison nationa'e de Charenton. 

» Contrairement au règlement de cette maison, le chi-

rurgien-adjoint et un élève interne ont pratiqué sur le 

corps d'un homme décédé dans rétablissement des mu-

tilations que ne peut expliquer la recherche des causes 

du décès, telle qu'elle a lieu dans les autopsies ordi-
naires. 

» Dès que ce fait est parvenu à la connaissance du 

ministre de l'intérieur, il a prononcé contre le chirurgien-

adjoint et l'élève interne une suspension de leurs fonc-

tions pour une année. 

ce s'allumer. Quant aux propo9 qu'i! a tenus, il ne ic rap-

pelle pas s'il a dit quelque chose de S' mblable à ce qu'on 

rapporte de lui; il ne saurait, dit-il, en répondre, il n'a-

vait pas la tête à lui dans ce moment. 

Dupont a été déclaré non coupable et acquitté. 

— Dans la soirée du 2 de ce moi-, un vol assez consi-

dérable fut commis dans la cour de l'adminislration rte» 

Messageries générales : Quelques instans api ès l'arrivée 

de la diligence de Tours, le conducb u r- de cette voilure 

s'aperçut qu'il venait de lui être soufrait une sacoche do 

10,000 francs, dont il avnr élé chargé d'elfectuer le tran-

sport. Les soupçons de ce pauvre bouillir, au désespoir, 

se portèrent sur un jeune homme, ancien employé de 

l'adaiinislratirn , qui avait élé son compagnon de 

voyage , el qui seul connaissait l'impoi tance do la som-

me déposée dans le coffre de la voiture. La dispari-

tion subite de ce jeune homme \int 0 cure continuer 

ses* soupçons, et grâce' aux autres recherches que fit le 

conducteur, puissamment aidé par bi police, il fut possi-

ble dès le lendemain matin de femfeltre ! a main sur la ri-

che, sacoche, à laquelle le voleur n's nif fait fort heureu-

sement qu'un léger emprunt do 09 francs, ajirès l'avoir 
déposée chez la tille Jollivet. 

C'est à raison de ces faits que le jeurte IVron el la fille 

Jollivet comparais lient devant le Tribunal de police cor-

rect tonnelle, sous la prévention de vol ot de* complicitédp 
vol. 

M. le président, à Pérou .• Vous avez été' employé dans 

l'administration dos Messageries générales? 

Le prévenu : Oui, Monsieur, pendant cinq ans, tt ja-

mais on n'a ou le moindre reproche à me l'aire. J'en snis 

sorti lorsqu'après la Révolution de février tous les Sa-

voisiens furent renvoyés. Cependant, par faveur et en té-

moignage do satisfaction de mes anciens rervices, on m'a-

vait encore confié une petite recelte, eu'il a bien fallu nie 

retirer par suite de la cessation des t iï'airc-s, et alors j'al-

lais de bonne volonté donner un coup do main à mes an-

ciens camarades, qai m'accueillaient to- jours avec plai-
sir. 

M. te président : Vous reconnaissez avoir volé cette 
sacoche? 

/-c prévenu : Oui, Monsieur; c'était le besoin et le man-

que absolu d'ouvrage qui seuls ont pu me pousser à celle 

mauvaise action ; j'ignorais, d'ailleurs, l'imj nriance do la 
somme. 

M. le président ■ Cela n'est pas admissible, surtout 

après votre expérience : Pourquoi ê:es-vous allé déposer -
cette sacoche chez la fille Jollivet? 

Le prévenu : Parce que c'était chez elle que je logeais 

et que je prenais mes repas depuis que jo ùè gagnais 

plus rien du tout. Je lui ai dit que c'élait mon cautionne-

mont que j'avais retiré de l'administration. 

M. le président ■. Vous avez distrait de l'argent de cette 
sacoche? 

Le prévenu : 69 francs, pas davantage, avec lesquels 

j'ai payé quelques petites dettes criardes; on a retrouvé 

sur moi 25 francs au moment de mon arrestation. 

M. le président, à la fille Jollivet : Comment avez-

vous pu croire que cette somme considérable provînt du 

remboursement du cautionnement du prévenu? 

La femme Jollivet ■■ Il me l'avait dit, et je n'avais pas 

de raison pour ne pas le croire. Au surplus, je n'ai pas 

vérifié la somme, et je pouvais penser qu'au lieu d'écus 

ce pouvaient être dos sous. Je vous ferai observer, d'ail-

leurs, que je suis ailée moi-même, le lendemain matin, 

faire ma déclaration à mon commissaire de police, parce 

que' cette sacoche me paraissait un peu suspecte. 

M. l'avocat dr, la République : Mais fa nuit et la ma-

tinée s'étaient passées; vous aviez été informée des dé-

marches que faisait l'administration, et en outre, vous 

aviez distrait vous-même de l'argent, de cette sacoche 

carie prélèvement avoué par Péronne suffit pas à complet 

ter le déficit; enfin, on saisissait déjà chez vous ce pro-

tendu dépôt, lorsque vous vous rendiez chez le commis-
saire pour faire votre déclaration. 

La fille Jollivet: Je jure devant Dieu que je suis une 
honnête femm\ 

Un employé de l'administration, entendu comme té-

moin, déclare que pendant toute la durée du service du 

prévenu, on n'a jamais eu le moindre reproche à faire à 

sa probité, bien que souvent Péron ait eu à sa disposition 
des sommes très importantes. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal^ condamne Péron à deux ans do prison, et la fille 
Jollivet à un an de la même peine. 
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Le gérant de la Gazette de France a été cité à com-

paraître le 8 novembre prochain devant la Cour d'assises, 

à l'occasion de la publication de jdusieurs articles insé-

rés dans le numéro du 4 août dernier. — Les délits qui 

lui sont imputés sont ceux d'avoir excité à la haine et au 

mépris du Gouvernement, et d'attaques contre l'autorité 

de l'Assemblée nationale. 

— C'est lundi prochain que comparaîtra devant le jury 

le gérant du Lampion. Il sera assisté de M" Nibelle, avo-
cat. 

— Dupont est fabricant et marchand d'allumettes chi-

miques, et l'accusation lui reproche d'avoir voulu expéri-

menter en grand, et dans sa chambre, les marchandises 

qu'il fabrique. Le 18 juin dernier, le logement qu'il occu-

pe, rue des Chasseurs, à Neuilly, apparut aux voisins to-

talement enflammé. Déjà plusieurs carreaux de la fenêtre 

volaient en éclats sous l'action des flammes qxi se répan-

daient du dedans au dehors. L'alarme fut aussitôt donnée 

par les cris : Au, feu! au feu ! Et les secours arrivèrent de 
toutes parts. 

Au bas de l'escalier on trouva Dupont, qui dit tranquil-

lement à ceux qui se disposaient à monter chez lui : n Ca 

y est ; j'en ai pour dix ans de galères; mais ça m'est égal, 

j'aurai nettoyé ma chambresdes puces ot dos punaises. » 

C'élait, on en conviendra, un moyen un peu violent, et il 

y a peu de drogues insecto-mortifêres qui puissent agir 
avec la même efficacité. 

On laissa Dupont s'apjilaudir de sa ruse de guerre con-

tre les animaux malfaisans qui rendaient sa chambre in 

habitable, et l'on se hâta de pénétrer dans ce logement. 

On y trouva le feu en trois endroits ; à une commode pla-

cée près de la fenêtre, à un tas de paille placé dans une 

alcôve et à un balai dont le manche était appuyé sur le 

lit. Une voisine prétendit avoir vu l'accusé remuer le 

foyer allumé dans la paille avec son balai pour en aug-

menter l'intensité. 

Aux débats, les souvenirs de ce témoin n'ont pas eu la 

même précision, et rien n'est venu combattre l'allégation 

de Dupont, qui prétend aujourd'hui (pie la marchandise 

s'est enflamée toute seule, ce qui n'est pas invraisembla-
ble at nn 'il n'a fui fin ca otianr»I.t>û /.n^ \nvc ...'U n AtA ^^.i. 

— La jusbee poursuit activement le cours de ses in-

vestigations dans l'affaire d'assassinat de la rue do Ver-

nouil. En rech- reliant aux sommiers judiciaires delà Pré-

fecture de police, Fes antécé Jens de l'individu dont nous 

avons annoncé l'arrestation, on a 'reconnu qu'il avait subi 

déjà une condamnation dont il 0 ait !ih ré, sans être as-

treint à la surveillance. L'antopste pratiquée par le doc-

teur Charpentier, a également établi qu'une tentative de 

viol aurait précédé l'assassinat. On avait cru d'abord, en 
relevant différens indices, que les meurtriers étaient' au 

nombre de doux ; mais il paraît maintenant certain oii'un 

seul individu a commis le crime. Après avoir fraimé sa 

victime, qu'il aurait transportée m iirante de la eltambre 

à coucher dans l'antichambre, il aurait gagné par la aorte 

de Ta cuisine l'escalier de service, soraii descendu pour 

se Jayer {es m»m et faire disparaître une partie de"ses 

vêtemens souillés de sang, afin do remonter ensuite par 

le grand escalier, chez le locataire dont l'appartement est 

situé au-dessus de celui de M. Favrô, et d établir ainsi à 
l'avance une présomption d'alibi. 

Peut-être est-il à regretter que l'on n'ait pas, dès le 

premier moment, procédé à dos perquisitions, qui eussent 

probablement place d'irréfragables pièces de conviction 

souslaman de lajustiee. En cet'e circonstance la mi-

lice aurait, ait-on, d'abord pris le change sut- l'auteur du 

crime, et ses soupçons se seraient égarés sur une autre 

personne. Quoi qu'il en soit, le vrai coupable parait être 

sous la main de la justice, ot l'on annonce môme qu'il 
aurait fait des aveux, H 

DÉPARTEMENS. 

RASSES-PYRÊNÉES (Rayonne). — Le Conseil de guerre 

de Bayonne a eu à juger une affaire très «/rave. Voici les 
faits : 

On avait supprimé le vin, par punition, aux soldats, 

d'une caserne à Tarbes. L'un d'eux, qui l'ignorait vovant 

ap|iorter une cruche d'eau, s'en saisit pour la renverser-

Un caporal s'y opposa. De là, lutte et coups portés par 

le soldat au caporal. Le malheureux soldai a été condam-
ne a la peine de mort. 

On saU que la loi existante ordonne qu'il soit sursis t\ 

toute exécution jusqu'à décision ministérielle. On en a 

donc référé à Paris ; on espère une commutation tj
e peine. 

posent avoir entendu les insurgés dire qu'il fallait prendre j Me, et qu'il n'a fui de sa chambre que lorsqu'il a été cor-

garde que le capitaine ne s'échappât; d'autres disent avoir
 1

 tain qu il était impuissant a maîtriser .1 incendie qui venait 

ÉTRANGER. 

Dos nouvelles de Vienne qui vont jusqu'au 21 au 

soir, apprennent que la prétondue dépêche télégraphiée 

annonçant la reddition de celte place et donffée'par la 

Gazette de Francfort, serait complètement inexacte 
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— IRLANDE (Clonmel), 24 octobre. — La Commission 

spéciale a terminé ses travaux. Les premiers présidens 

Blacburne et Doberty, et M. le juge Moore, sont retour-

nés à Dublin par le chemin de fer. 0 i a maintenant la 

certitude que la peine de mort prononcée contre MM. 

Smith O'Brien, O'Donoghee-Meagher et Mac-Manus, sera 

commuée en celle de la déportation. 

La Cour, avant de siéger, a condamné M. John O'Con-

nel et M. Richard Shea, assignés comme témoins, et qui 

ont refusé de faire leurs dépositions, chacun à une année 

d'emprisonnement, à dix livres sterlings'(250 fr.) d'amen-

de, et en cas de nou paiement, à trois mois de prison en 

sus. 

La totalité des frais de voyage, de séjour des témoins, 

de procès-verbaux d'experts, etc., se monte à la somme 

énorme de dix-sept mille livres sterlings. (plus de quatre 

cent mille francs). 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

Bonne de Partit du 28 Octobre ÏS48. 

AU OOKFTANT. 

SHEMIKTS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

AWÏS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

Cinq 8 /0, jouisi du 22 mari. 68 45 

Quatre 1/20/0, j. du 22m«rc. 
Quatre o/o,jouiss. du 22 mari. 1 
Troii o/o, jouisi. du 22 déo. . 44 40, 
Troil 0/0 emp. I847,j .22déc. 68 S5 
Bon» du Trésor 22 —, 
Actions de la Banque 1502 50 
Rente de la Ville — ■ 
Obligations de la Ville 1120' 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A C.ouin, 1000 f — 
Zinc Vieille-Montagne 2100 
Rente de Naplet — 

— Récépissés de Rothschild. — 

5 o/o de l'EUt romain 63 3|4 
Espagne, dette active 13 3|4 
Dette différée aansintérêti. . . — — 
IDette passive — — 

B 0/0, jouis», de juillet 1147.. — — 
iBelgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 
— — 1842.... 
— 3 0/0 
— Banque 1835. 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont . . . 
Lots d'Autriche 
i o/0 autrichien 

77 3|4 
77 314 

200 -
8S0 — 

FIN COURANT. 

t 0/0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 
3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
5 0/0 belge 
3 0/0 belge 

Précéd. Piui Pin) Demie 
clôture. haut. bai. cours. 

68 45 68 45 68 30 "~éF4o 

44 45 44 25 44 20 44 25 

j,U COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Attlourd 

Saint-Germain. . . . — _ 362 361 '2 h 

Versailles r. droite. — — — - Paris à Strasbourg. 330 — 330 — 

— rive gauche. 97 50 Tours à Nantes. . . . 315 — 315 — 

Paris i Orléans.. . . 605 — 610 — Bordeaux à Cette.. — — — — 

380 — 385 - Lyon à Avignon.. . — — — — 

Rouen au Havre. . — — 180 — Montpellier à Cette. — — — — 

Marseille à Avig.. . 168 75 167 50 Famp. à Hazebr. . . — — — — 

82 50 81 25 Dieppe à Fécamp.. — — — — 

Orléans a Vierïon . 233 75 227 50 Bord, à la Teste.. . — — — — 

Boulog. i Amiem. — — Paris à Sceaux.... — — — — 

Orl. à Bordeaux.. . 368 75 368 75 Anvers a Gand. . . . — — — — 

Chemin du Nord . . 355 — — — 

Monter, à Troyei. . 

JARDIN D'HIVER. — C'est aujourd'hui dimanche 29 octobre, 

que le Jardin d'hiver donne ses deux grandes fêtes musicales, 

l'une de jour, de deux à cinq heures de l'après-midi,, l'autre 

de nuit, de sep à dix heures du soir. Le concert du jour com-

mencera à trois heures et celui du soir à huit heures. 

On y entendra MM. Ponchard, Wartel, Octave, Iweins, Gar-

ry, Forestier, Boulcotirt, Wiereck, Mongé; Mm,s hveins-d'Hen-

tiéiU, Rabi, et pour la troisième fois M me Ptoule, remarquable 

cantatrice de l'école Damoreau. L'orchestre sera dirigé par 

M. Fessy. 

Enire les deux parties de chaque concert, Tombola de bou-

quets avec lots comiques, tirée par N-uville. 1,000 Bouquets 

seront délivrés aux dames, en entrant, et il leur sera égale-

meat remis un numéro de loterie donnant droit à la Tombo'a. 

Les eaux joueront, ainsi OUP U 

moyen de la vapeur; la sall^h2^ 
et de lectures, seront parfaite
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Ménestrel. 2 hit ma v...- ~ S» adrps 
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SPECTACLES NI 3o"of̂ TORÙK 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Favorite. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'\
u

t,- , 
OrÉitA-CoHiQut. — L'Ambastadrice. '

 che
-

ITALIENS. — L'EHsir d'amore. 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉATKE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE . Un Coup de pinceau, Roger, le CI,,-, 

VARIÉTÉS .— Le Lion, les Deux font la paire, Bu 
GYMNASE. — La Comtesse, les Car. La Comtesse, les Cabit 

HÉATREMONTANSIER .— L'Eté, les Envies, Chai 
inets. la NiaJsê M'»^ 

 , Envies, Chain»' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre noir. "'"glais, 
GAITÉ. — Les Femmes de Paris. 

AMBIGU-COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux 

THÉÂTRE CHOISEUE . —Claude, Fontanarose, Novia* 

FOLIES. — Le Fils du Roulier, les Deux Fraucs-M» 

DÉLASSEMESS COMIQUES. — Maurice le Mobile.
 s

-

HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Plirvaiennu 

DIORAMA .— Boul. B.-Nouv., 20.Vue deChinc; Fè"e d^,^ 

Etude de M' Ch. BOUDIN, avoué à Paris. 

CHEMIN DE FER DU MORD. 
Agrandissement de la Gare de Paris. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. 

Exécut.on des articles 0 et 15 de la loi 

du 3 mai 184-1. 

D'un jugement rendu par le Tribunal civil de 

première instance du déparlement de la Seine, 

séant à Paris, le 18 octobre 1818, enregistré, il a 

été extrait ce qui suit : 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Destrem, 

juge, en son rapport ; 

Vu le réquisitoire en date du 0 oclobre courant, 

par lequel M. le procureur de la République, agis-

sant en conformité de l'article 14 de la loi du 3 

mai 1811, après avoir visé 1° un plan des terrains 

à acquérir pour l'agrandissement de la gare du 

chemin de fer du Nord dans Paris ; 2° un avis an-

nonçant le dépôt du plan à la mairie du 3e arron-

dissement de Paris et l'ouverture d'une enquête ; 

et un certificat étant en marge, par lequel M. le 

maire dudit arrondissement constate les publica-

tions et affiches prescrites par la loi ; 3° un exem-

plaire du Moniteur universel du 22 février 1848, 

contenant l'insertion du même avis ; 4° le procès-

verbal d'enquête ouvert le 20 février 1848 et clos 

le 13 mars suivant par le maire du 3 e arrondisse-

ment de Paris; 5° lé procès-verbal de la commis-

sion d'enquête, en date des 17 et 28 juillet 1848 ; 

6" une ampliation d'un arrêté en date du 30 sep-

tembre 1848, par lequel M. le préfet du départe-

ment de la Seine a déclaré cessible immédiate-

ment, pour cause d'utilité publique, des terrains 

situés a Paris, clos Saint-Lazare, nécessaires à l'a-

grandissement du périmètre de la gare du chemin 

de fer du Nord et désignés dans le même arrêté par 

leur contenance et avec indication comme proprié-

taires ou présumés tels, de la société Heim et C", 

aux droits du sieur Desazars ; de la même société 

aux droits du sieur Germiny, et de la société des 

Entrepôts du Nord et de l'Est, aux droits du sieur 

de Larochejacquelein, lequel arrêté de cessibilité 

autorise la compagnie concessionnaire du chemin 

de fer du Nord, à poursuivre en cette qualité et en 

son nom, l'expropriation desdits terrains- présen-

tant une superficie totale de 12,050 mètres 15 cen-

timètres; 7° une lettre du 30 septembre dernier, 

reçue le 3 octobre courant, par laquelle M. le pré-

fet du département, en transmettant les pièces ci-

dessus visées, invite M. le procureur de la Répu-

blique à faire prononcer par le Tribunal l'expro-

priation des terrains désignés dans le susdit arrêté 

de cessibilité, lorsqtle la compagnie concession-

naire en ferait la demande; 8° enfin une requête 

présentée le 7 octobre courant par les administra-

teurs de la compagnie anonyme concessionnaire 

du chemin de fer du Nord, tendant à faire pro-

noncer l'expropriation des terrains dont il s'agit, 

a requis qu'il plût au Tribunal prononcer l 'expro-

priation pour cause d'utilité publique des terrains 

désignés dans l'arrêté de cessibilité du 30 septem-

bre 1848; comme aussi désigner deux des mem-

bres du Tribunal, dont le second remplacera le 

premier au besoin, à l'effet de remplir les fonc-

tions attribuées par la loi au magistrat directeur 

du jury chargé de fixer les indemnités. 

Ledit réquisitoire signé Pinard. 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, 
jugeant en dernier ressort; 

Attendu que toutes les formalités voulues parla 

loi ont été remplies ; 

Déclare expropriés, pour cause d'utilité publi-

que les terrains situés à Paris, clos Saint Lazare, 

nécessaires à l'agrandissement de la gare du che-

min de fer du Nord et désignés dans l'arrêté de 

cessibilité de M. le préfet de la Seine, en datedu 

30 septembre 1848, pour leur contenance et avec 

indication comme propriétaires ou présumés tels 

de la société Heim et C', aux droits du sieur Desa-

zars ; de la même société aux droits du sieur Ger-

miny, et de la société des Entrepôts du Nord et de 

l'Est aux droits du sieur de Larochejacquejeio, le-

quel arrêté autorise la compagnie concessionnaire 

dudit chemin de fer, à poursuivre en cette qualité 

et en son nom, l'expropriation desdils terrains, 

présentant une superficie tolale de 12,050 mètres 

15 centimètres ; 

Commet M. Duret d'Archiac, juge, et en cas d'em-

pêchement, pour le remplacer, M. Destrem, juge, 

à l'effet de remplir les fonctions attribuées par la 

loi au magistrat directeur du jury appelé à fixer 

les indemnités. 

Fait et jugé en l'audience publique de la cham-

bre des vacations du Tribunal civil de la Seine, 

par MM. Thomassy, juge, faisant fonctions le pré-

sident, Duret d'Archiac et Destrem, juges, en pré-

sence de M. Rerriat Saint-Prix, substitut de M. le 

procureur de la République, le mercredi 18 octo-
bre 1848. 

En conséquence, la République mande et or-

donne à tous huissiers sur ce requis, de mettre le 

présent jugement à exécution; aux procureurs-gé-

néraux et aux procureurs de la République près 

les Tribunaux de première instance, d'y tenir 

la main ; à tous, commandans et officiers de la 

force publique, d'y prêter main-forie, quand ils 

en seront légalement requis. 

En foi de quoi la minute du présent jugement a 

été signée par M. le président et le greffier. 

Ventes Immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

p-is DEUX MAISONS, À PARIS. 
Etude de M* DE 1 IN, avoué à Paris, rue Montmar-

tre, 63. — Veine sur licitation, à l'audience de? 

cri.'' s de la Seine, le mercredi 8 novembre 1848, 

deux heures de relevée, en deux lots : 

De deux Maisons sises à Paris, l'une rue Neuve 

Montmorency, 1, au coin de la rue Neuve-Saint-

Marc-Feydeau, sur la mise à prix de 80,000 fr. 

Revenu brut, environ, 7,100 fr. 

L'autre, rue des Canettes, 13, sur la mise à prix 
de 60,000 fr. 

Revenu net. 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°AM* Devin, avoué poursuivant, dépositaire 
du cahier des charges ; 

2° A M° Oscar Moreau, avoué collicitant, rue 
Grange- Batelière, 2; 

3" A M e Boissini, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 37. (8406) 

t r'lAlS01!S ET DÉPENDANCES 
Â

nji« » riiTff ï r Elu de de Me BILLAULT, 

JDI' LLL ViLLL. avoué à Paris, rue du 

Marché Saint-Honoré, 3. —Vente en l'audience du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 11 novembre 

1848, deux heures de relevée, en trois lot
8

. 

1° D'une Maison et dépendances, sise L 
ville, près Paris, rus de l 'Orilhu 33 (aJ^ 
d'une contenance de 313 mètres environ; ^*.'. 

2* D'une Maison et dépendances sise à Belu 
près Paris, rue de l'Orillon, 33 (9 bis 3 
d'une contenance de 230 mètres environ- ^ 

3» D'un Corps de bâtiment, k usage dW 
contigu aux 2' et 3* lots, avec magasin 

et jardin ; le tout d'une contenance de 643 mT? 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 23,000 

12,900. 

Total, 63. 

te, et à M* Gracien, avou 
S^dresjer audit M'Billault, poursu?^ 

AUX VILLES DE FRANCE. 
veautés, rue \ivienne, 51, rue Richelieu ï(u" 

grand rabais sur tous les articles soieries, vèlonl' 

dentelles, lingerie, confection, fourrures,'mériD» 

lainages, mercerie, bonneterie, rubans, draper» 

calicots, percale, batiste, toile, linge de table u 

pis, cachemires français, chMes de l'Inde, trè» 

de Chine, cravates, fichus, éebarnes, indiennes, 

tissus nouveaux, mérinos écossais. Envoi deciian 
tillons franco. 

BIBLIOTHÈQUE BÉPUBUS" 
= numéro : De lu vénalité des Chfim. 

73 c. chezGarnier, h braire,' au fcbîgjj*; 

production «le titres. 

Les créanciers de la Société générale de presse Dutacq 
et C», et de l'ancienne Société du théâtre du Vaudeville, 
Dulacq et O, qui ne se seraient pas fait connaître, sont 
invités à justifier de leurs «réancêB et à déposer leurs li-
tres DANS LA QUINZAINE DE CE JOUR , entre les mains 
de M. Alexandre Cossart, à Paris, rus du Faubnnrpr-Mont-
marlre, 43, nommé liquidateur de ladite société, aux ter-
mes de deux délibérations de MM. les créanciers, en date 
du 15 mars 1848, homologuées par le Tribunal. 

GHâUFFAGE 
90 010 

D'ÉCONOMIE 

15 e. par jour. 
BOULEVARD DONNE-NOUVELLE , 

I,ECO<'4ft 

ET Ce . 

26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus , adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 

d'Orléans, et par plusieurs grand» établissemens. 

ENVEL0PPES»cS 
Dilo satinées, 25 c. (toui formats de lettres); PAPIER A LETTRE 

superfin GLACÉ , 50 c. la ramette avec initiales. — PAPIER 

ÉCOLIER, 2 fr. 50 c. la rame ; SATINÉ, 3 fr. — Ces articles sont 
de belle et bonne qualité. — PAPETERIE LEGRAND , 142, rue 
Montmartre. (Ne pas confondre.) 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN »E CHARBON DE BOIS. 

CHARBON DE VERRE, COKE et 

BOIS A BRULER. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0UL0N, gérant. 

8BS É&^k S Sf% S fi 

r il ; J 1 1 nu if p, |S§ 
ET CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AXJ SOLITAIRE, fg. Poissonnière, 4, maison Mallard. 
MANTEAUX, crispins en mérinos ou drap, 20 à 55 f. 
MANTEAUX, haute nouveauté en soie ou velours, 35 à 120 
MANCHONS pour dames, fourrure naturelle, 5, 9, is 
MANCHONS petit gris, vison, marlre naturelle, 12, 18, 60 
MANCHONS martres de France, Prusse, Canada, 25, 50, 120 

ECHANGES et RËPARATlONS-de toutes les FOURRURES 

Dents & Dentiers Fattet 
Solidement lixés dans la bouche sans le secours de crochets ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dents — I a 

prononciation et la mastication sont GARANTIES , quel que soit le nombre des dents artificielles. (BEAUTÉ, DURÉE et UTILITÉ.) 

EMBATJMEMîNT, GUÉB.ISON et MASTICATION IMMEDIATS DES BEHTT8 MALADES 

La quatrième édition de la PROTHÈSE DENTAIRE (APERÇU SUR LES DANGERS DES DENTS A CROCHETS PIVOTS ele ) 
Troisième édition du GUIDE DU FUMEUR POUR L'ENTRETIEN DE LA ROUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. — Prix ' 2 fr. 

En vente chez tous les Libraires, et au Cabinet de l'Auteur, 363, rue St-Honorê. (1174) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MSÏ. les Officiers ministériels

 f 

de quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la Ga-

zette des Tribunawac. 

Toutes les autres Annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

Forte partie «le 
De nouvelles concessions seront faites .... 

^adresser a M. ARCHAMBAUI.T fils, rue du Uvim-à^-VUn^l 
Mois neuf ft 34 francs la 

mx personnes dont les besoins dépasseront 10 voies. 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

JLBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles el récompenses nationales. 

tes guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues a l'aide de ce traitement sur uneimle de 
maladies abandonnées comme incurabies, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 
les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses eflets, exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations, merc.uriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes tes maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux , facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal suocès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

^TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (A[fr.) 
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PAGNERRE. éditeur, rue de Seine U l„ 

Ea puMication légale Ues Acte* «le Société est obligatoire, pour I n.mee 1648. dans, le» PETITES-AFFICHES . la GAZETTE DES TRIBUNAUX et *E »,„>„. 

Vente» mobilière». 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M» JACQUIN, huissier, rue 
des lions -Enfans, 29. 

F.n l'Hôtel des commissaires-priseurs 
place de la Rourse, 1. 

Le 31 octobre 1848, i midi, 
Consistant en table, chaises, piano, 

pendule, toilette, elc. Au comptant. 
(8419) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs 
place de la Bourse, 2. 

Le 31 oclobre 1848, à midi. 
Consistant en bureaux, tables, chai-

ses, fauteuils, armoires, etc. Au compt 
(8420) 

SOCIÉTÉS. 

ont Les lieurs BEUVIN et NEIRAC 
fait et expliqué ce qui suit : 

La société établie entre eux sous la 
raison BEl'VIX et NEIRAC, pour le 
commerce de fournitures militaires, 
dont le siège est a Paris, rue d'Anjou-
Dauphine, 6, suivant acte sous seings 
privés, en date i Paris du 31 août 
1838, enregistré el publié, en et de-
meure dissoule el résiliée d'un com-
mun accord, i partir du i" octobre 

1848. 
Fait et ligné à Paris, le tu octobre 

1848 
Approuvé l'écrilure ci-dessui, 

BXUVIN. 

Approuvé i'écrilurc ci-dessus. 
NKIBAC. 

(9128) 

D'un acte sous seing privé, du 14 oc-
tobre 1848, dûment enregistré : 

Il appert ce qui suit : 
La société formée le nurdi 23 fêvrier 

1817, entre Claude PERRONNET, fa-
bricant de produits chimiques, demeu-
rant à Paris, rue Paradis-Poissonnière, 
SI, et Guillaume BURAN, chimiste, de-
meurant à Paris, rue et faubourg Sl-

merce PERRONNET et c», pour l'ex 
ploitation des produits bitumineux à 
Paris, est et demeure dissoute à partir 
du 1 1 octobre 1848. 

M. Perronnet reste seul liquidateur, 
et il procédera à la réalisation de ce 
mandat avec pouvoir de traiter, tran-
siger, compromettre, etc. 

Il rentre même dans la possession 
de la totalité de l'avoir social, qui res-
tera libre après paiement des dettes. 

Pour extrait. (9725) 

Suivant acte reçu par M' Fould, no 
taire à Paris, les 14 et 18 octobre 1848 
enregistré ; M. Alexandre-Cloud MAS-
SON, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-St-Marlia, 7-9 ; Et 
M Adrien - Benjamin FELINE , pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 40 bis; au 
nom et comme mandataire de M. Ju-
lien JL'ILLERAT , ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-du-
Luxembourg, 26, ont déclaré dissou-
dre à partir du 15 octobre 1848, la so-
ciété de commerce qui a élé formée 
suivant acle sons signatures privées, 
fait triple à Paris le 24 mai 1845, enre-
gistré, entre M. Masson, M. Juillerat 
et M. Barthélémy Gally, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-St-
Jlartin , 7-9, tous la raison GALLY, 
MASSON et C«, pour ta continuation 
de la maison de Nouveautés sise à Pa-
ri?, rue du Faubourg-Sl-Martin, 7-9, 
ayant pour enseigne les Trois-Frères, 
laquelle société ne subsistait plus au 
jour de l'acle extrait qu'entre M Mas-
son et M. Juillerat, sous la raison so-
ciale MASSON et C», au moyen de la 
retraite do M. Gally, et la cession par 
lui faite de tous ses droits tant à M. 
Juillerat qu'à la société Masson et C*, 
le 5 juillet 1847, ainsi que les compa-
rais l'ont déclaré. M Masson a été 
nommé liquidateur de la société avec 
les pouvoirs les plus étendus à cet 

effet. 
Pour extrait. Siïné FOULD. 

(9726) 

Suivant acte sous seing privé, fait 

juartin, 132, sous la raison de com- \ double à Paris le lû octobre 1848, en-

registré le même jour, folio 74, recto, 
ca<e 6, par Léger, qui a perçu 5 fr. 
50 c, décimes compris ; 

H est formé ut e société en nom col-
leciif et en commandite entre M. Jean-
Biptiste Victor BARA17.E , directeiK 
de messageries, demeurant à Paris, 
impasse du Doyenné, 3, un associé 
commanditi-ire et loi personnes qui 
adhéreront par la prise des actions 
ajaot pour but la création et l'exploi-
lalien d 'un service de messageries de 
Par s au Mans. Le siège de la société est 
lixé a Pans, cour des Fontaines, 2. 
Elle sera désignée sous le titre de B<r-
lines-posles du commerce. La raison 
sociale sera BARAIZE et C". La durée 
de la société sera d 'une année 1 partir 
du i" novembre prochain, pour finir 
au 31 octobre 1849. 

Le fonds social est lixé à 15,000 fr., 
divisés en cinquante actions de 300 fr. 
chacune, payables en divers termes. 

M. Raraize est seul gérant de ladite 
société. 

Pour extrait certifié véritable. 
Signé BAIIAUE . (9727) 

Par acte sous seing pri?é du 16 oc-
tobre 1S4S, la société en commandite 
pour le commerce de la mercerie, qui 
existait à Paris, rue Théver.ol, 9, sous 
la raison FLAXLAXD el C, est dissoule 
à dater du 31 juillet 1848. La liquida-
tion est déférée i M. Eugène-Edouard 
Flaxland, demeurant à Paris, rue Thé 
venot, 9, qui était gérant de ladite so-
ciété. 

' T. MONSICNÏ, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 26. 
(9729) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 27 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 aoûl 1818, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur MARCHAND (François-August»), 
entrepreneur de charpente, rue de 
Chihannais, n. 1; fixe provisoirement 
à la date du 20 mars 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, con rormément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Cheuvreux, membre du Tribu-
nal, commissaire à la liquidaiion judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Sannier, rue Sainl- Georges, 29, 
[N° 103 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 27 octo -
brel84s, lequel, en exécution de l'art. 
1" du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faile au greffe , déclare en 
élat de- cessation de paiemens les sieurs 

FALI7.E frères (Jean-François-Guillau-
me (l Jean-Simon-llyacinthe), bijou-
tiers, rue des Vieux-Auguslios, 37; fixe 
provisoirement à la date du 15 mars 
1818 ladite cessation; ordonne que si 
fait n 'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Codede com-
merce; nomme M. Charenton, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Geoffroy, rue d'Ar-
gentenil, 4i [H« 107 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 27 octo-
bre 1848. lequel, en exécution de t'ar-
licl» i" du décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration faite au greffe , 
déclare en étal de cessation de paie-
mens les sieurs 1SNARD et SCUOCH 
Jean-Raplisle et Conrad), tapissiers, 

r. Dtiphol, 18: lixe provisoirement à la 
d île du 25 mars 1848 ladite cessation; 
ordonne que si fail n'a été, les scellés 
seront apposés partout où besoin se-
ra, conformément aux articles 455 et 
4^8 du Code de commerce; nomme M. 
Leboucher, membre du Tribunal, com-
missaire A la liquidaiion judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Mon -
oiny, rue Rameau, 8 (N° 108 dq gr ]; 

SYNDICATS. 

Sont ini'ités à se rendre an Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem 

blèes des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LAFONT (Martin- loseph-
1 ljsse), tailleur, rue des Filles-Saint 
Thomas, 11, le 3 novembre à 3 heures 
[N" 55 du gr.]; 

Du sieur BOURSE ( I.ouis-Fidel-
Amanl), mercier, rue St Honoré, 294, 
le 3 novembre à u heures [N» 90 du 
gr.]; 

Des sieurs ISNARD et SCHOC1I, ta-
pissiers, rue Duphot, 18, le 2 novem 
bre à 3 henres [N° 108 du gr.]; 

Du sieur CARON (François-Alexan 
dre), doreur, rue Jean-Beansire, 4, le 
2 novembre à 3 heures [N° 16 du gr. j 

Du sieur CANOUVILLE (Jean-Pierre) 
carrier à Vanves, roule de Chatillon, 
le 3 novembre à 9 heures 1]2 [N° 87 
du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le. juffe-eornmissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l é-

tal des créanciers présumés que sur ta 

nomination de. lionceaux sj non s. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour tes as-
semblées subséqueules. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GAUKRY (Baltha/ar-Pascal), 
mdde lapis, rue Neuve-Sl-Augustin, 

0, le 2 novembre à 10 heures 1(2 LN» 
3 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de. leurs créances : 

NOTA , ll est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres à MM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. leB' créanciers du sieur DE-
DEVASiT (François), mil de liquours, 
rue Saint-llonoré, 219, sont invités à 

produire leurs tilres de créances avec 
un bordereau, sur paiiier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans un 
délai de 20 jours, i dater de ce jour, 
entre les mains de M. Tipbagne, l'aub. 
Montmartre, 61, syndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission d^s créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N°65 du gr.] 

MM . les créanciers du sieur BUSSEU1I 
(Claude;, fab.de voitures, r. de Sèvres, 
103, sont invites à produire leurs litres 
de créances avec un bordereau, sur 
papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Decagny, rue Thévenot, 16, syndic 
pour, en conformité de l'art. 492 du 
Code de commerce, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera imméd'atement après 
l'expiration de ce délai 1N° 58 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invite* à se reniée au Tribunal 

de ccfrnwerce de Paris, salle dis assem-

blées des faillites, SI M. Us créanciers t 

CONCORDATS. 

De la dame CANTON!, fab. de ehàles, 
rue du Mail, 7, le 3 novembre à 9 
heures [H* 8298 du gr.j; 

Du sieur MARCHAND (Altred-Mil-
liade), tapissier, rue de l'Université, 

le 3 novembre à 9 heures [N» 8376 
du'gr.]; 

Du sieur CLÉMENT et sœur, mds de 
tuveaulés à Foulenay-sous-Bois, le 3 

novembre à 3 heures [K" 8331 du gr.]; 

Du sieur L0RXET (Jean-Baplist»), 
menuisier, rue Si-Martin, 248, le 3 no-
vembre à 9 heures [N° 8374 du gr.]; 

Du sieur JACOB-PETIT (Mardochée), 
fab. do porcelaine, rus de Cléry, 26, le 

10 heures 1 , ; N« 8231 3 novembre à 
du gr.]

; 

Du sieur HARDY (Guillaume-Aimé), 
limonadier, rue Montmartre, 90, le 3 
novembre à 9 heures [N» 8J4U du gr. j: 

Du sieur LAINË (Aimé), mécanicien 
dentiste, galerie Vcro-Dodat, 28, le 3 
novembre à 3 heures [N» 7707 du gr. i; 

Du sieur MOREAU ( Louis Jules), 
passementier, rue St-Denis, ; 68, le 3 
novembre à 12 heures l\2 [N° »3i6 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordât, ou, s il f a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas., être immédiate-

ment consultés tant sur Us faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que tel créan-
cier! reconnut, 

PRODUCTION DE TITRES. 

^OII/ incités à produire, dans le. délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Des sieurs THOREL frères (\ugustin 
el Louis-Auguslin), mds do nouveau 
tés, rue St-Depis, 110, entre les mains 
de MM. Decagny, rue Thévenot, te, et 
Laurent, rue St-Martin, 125, syndics 
de la faillite |N» 8546 dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4o3 
de la loi du 20 mai 18I8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira-
it, n de ce délai. 
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Du 26 octobre, 

rue de Moscou, 3. ■ . „a, »■ 

YVoin', 72an«,rueLou,s-ie. ^ 
46 ans, rue de 

Enregistré à Paris, lô 

Reçu Ua franc dix centimes, 

Octobre 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES-MATHUR1NS 

ASSEMBLEES DU S0 OCTOBRE 1848. 

NEur HEURES : Viccl, md de merce-
ries, vérif. — Régnier, bouliugpr, 
conc — Meyer, fab. de peignes, rlrtt 
— Chapelle, md de liqueurs, id. — 
Chenu, fab. d'ébénisterie. id. 

DIX HEURES : Bréard aîné, fabricant 
de machines à vapeur, synd —Rion-
dé, corroyeur, iJ. — Villy et femme, 

— M. Rosiers, 

Poissonnière, 56. 
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ruodel'Hôtel-de-VilK'.
41

' ̂  
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,3 ans, rue ̂ ««^1 .1»-* 

Morise, 75 ans, 

Rourin, n ans, 

qiics, 16 
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Victor, 

ru
e des r»**! 

18. 
Pour légalisation de la signaient 

le Maire du i" arrondisses 

A. 


